
L'ancien ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Ramtane
Lamamra, désigné envoyé spé-

cial au Soudan du secrétaire
général de l'ONU Antonio Gut-
teres s'apprête à lancer une ini-

tiative visant à faire taire les
armes dans ce pays et à rame-

ner les parties en conflit à la
table des négociations. 

C e dernier qui a clôturé sa dernière
visite à Khartoum par une ren-
contre avec le président du conseil

souverain de transition Abdelfatah Burhan
a indiqué qu'il est parvenu à avoir une
meilleure vision des spécificités du conflit
qui mine ce pays et à définir les contours
d'une feuille de route qui lui permettra de
mener à bien son mandat. 

L'ancien chef de la diplomatie algérien-
ne a indiqué qu'après la série de ren-
contres qu'il a eues au Soudan et ses
réunions avec les parties en conflit, il
compte élaborer une initiative qui tradui-
rait le rôle positif qu'aspire jouer l'ONU
dans le règlement de ce conflit qui a
contraint à l'exode des milliers de per-
sonnes qui ont envahi le Tchad, l'Éthiopie
et le Soudan et paralysé ses institutions
légales. Lamamra est arrivé samedi à Port
Soudan dans le cadre de sa mission d'en-
voyé spécial du secrétaire général de
l'ONU au Soudan en remplacement de M.
Volker Perthes dont le mandat n'a pas été
renouvelé en raison de réserves formulées
par certaines parties du conflit. Au cours
de sa visite il a rencontré Abdelfatah
Burhan ainsi que le ministre désigné des

affaires étrangères Ali Sadek.
Dans un communiqué, le ministère des

affaires étrangères soudanais a indiqué
que Khartoum a toujours œuvré en faveur
des initiatives de paix notamment celle
présentée par le groupe Igad (autorité
intergouvernementale pour le développe-
ment qui regroupe Djibouti, Érythrée,
Éthiopie, Kenya, Ouganda, Somalie, Sou-
dan, et le Soudan du Sud), "malheureuse-
ment le groupe Igad n'a pas respecté l'en-
gagement de mettre en œuvre les résolu-
tions adoptées au terme d'une réunion
tenue à Djibouti qui avait regroupé le pré-
sident du Conseil souverain de transition
et le chef des   Forces de soutien rapide
(FSR), Mohamed Hamdane Daglo dit
Hamedti.

Avant sa tournée au Soudan,  Ramtane
Lamamra a rencontré le secrétaire général
de la Ligue arabe qu'il a informé de sa mis-
sion à Khartoum et de son intention de

rapprocher les points de vue des belligé-
rants pour créer les conditions pour la
tenue d'une rencontre qui permettra de
faire taire les armes, le retour des popula-
tions chassées par le conflit et la réhabili-
tation des institutions constitutionnelles.

À noter que c'est la seconde fois que
Ramtane Lamamra se voit chargé d'un
mandat de l'ONU. Durant la période 2003-
2007 il avait assumé la charge d'envoyé
spécial du secrétaire général de l'ONU au
Liberia. Il est également considéré parmi
les concepteurs, en 2015, de l'accord de
paix au Mali. C'est dire que son talent de
médiateur pourrait lui permettre de réus-
sir sa mission pour la paix au Soudan, d'au-
tant plus que les parties en conflit dans ce
pays favorisent une mission de bons
offices africaine et surtout arabe, deux
conditions que remplit l'ancien chef de la
diplomatie algérienne.

Slimane B. 
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SECTEUR AGRICOLE
Cherfa réunit 
le Conseil 
d'administration
de la CNA
L e ministre de l'Agriculture et du

Développement rural, Youcef Cher-
fa a présidé une séance de travail avec
les membres du Conseil d'administra-
tion de la Chambre nationale d'Agricul-
ture, consacrée à l'examen de plusieurs
questions liées au secteur agricole et
aux agriculteurs, a indiqué, hier, un
communiqué du ministère. La réunion
indique la même source qui s'inscrit
dans le cadre de «l'action de coordina-
tion et de concertation entre tous les
acteurs du secteur» vise, ajoute le com-
muniqué «à mettre en œuvre les diffé-
rents programmes, notamment le déve-
loppement des cultures stratégiques, la
protection de la richesse animale, la
numérisation et autres questions liées
au renforcement de la sécurité alimen-
taire», a précisé la même source.

L.Z.

TROIS AVIONS AFFRÊTÉS
EN RÉPONSE 
À LA DEMANDE
CROISSANTE
Air Algérie 
renforce sa flotte 
L a compagnie Air Algérie a procédé à

l'affrètement de 3 avions gros por-
teurs pour répondre au programme de
vols arrêté, a indiqué, Yacine Benslima-
ne,  le P-DG de la compagnie. Benslima-
ne a souligné que la compagnie avait
lancé un plan d'affrètement d'avions en
vue de répondre aux demandes enre-
gistrées en période de grand pic,
notamment en été et durant la saison
du Hadj, arguant qu'à ce jour 3 avions
gros porteurs ont été affrétés. L'exécu-
tion de ce programme se poursuit et
d'autres avions seront affrétés, a soute-
nu le même responsable. Quant au pro-
gramme de renforcement de la flotte
d'Air Algérie, il a affirmé que les 15
avions devant être acquis seront récep-
tionnés en 2025, et l'opération se pour-
suivra jusqu'en 2027.

Ania Nch Lamamra
prépare 
une initiative
de paix pour 
le Soudan
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PENSÉE
Trois ans déjà depuis ce triste jour du 16/01/2021 où nous a quitté à tout

jamais
GHELLAL FATHMA née ALLIK

Une perte brusque dont on n'arrive toujours pas à s'en remettre. 
Notre douleur est toujours intense, insupportable. Tu as laissé un de ces

vides que rien, ni personne ne peut combler.
Tu étais une épouse et mère exemplaire, affectueuse, brave, humble,

tolérante, bienveillante. Tu ne te plaignais jamais, tu étais d'une bonté et
sagesse exceptionnelles. Nous ne cessons de revoir tous les moments pas-
sés ensemble, nos émotions s'entremêlent, chagrin, amour, fierté. Tu es tel-
lement présente dans nos discussions que même tes petits enfants Aris
Mohend et Assalas- que tu n'as malheureusement pas vu naître - ont appris
à t'aimer, et ne cessent de te réclamer… Ah si tu pouvais les voir sautiller
pour toucher tes photos en criant "settis, settis"…

Yemma, tu resteras éternellement vivante dans nos coeurs. 
Puisse Dieu entendre nos prières et t'offrir  Sa Sainte Miséricorde.

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a reçu, hier à Alger, le
président du parti "Sawt Echaâb", Lamine Osmani, à la demande de ce dernier.

RECRUTEMENT 
Le Courrier d’Algérie recrute jour-
nalistes / collaborateurs pour étof-
fer la Rédaction du journal. Les
personnes intéressées peuvent
adresser leur CV à l’e-mail : 

redaction_courrier@yahoo.fr

CAN 2023
Large victoire du Sénégal 

devant la Gambie

L e Sénégal, champion d'Afrique en titre, a réussi son entrée en lice dans la CAN
2023, en dominant la Gambie (3-0), lundi à Yamoussoukro pour le compte de la
première journée du groupe C. Les buts du Sénégal ont été inscrits par Pape

Gueye (4e) et Lamine Camara (52e, 86e). Les Gambiens ont été réduits à dix avant la
pause, après l'exclusion d'Ebrima Adams (45+8), pour un coup de coude à Lamine
Camara. Le deuxième match de la poule C, prévu à partir de 18h00 à Yamoussoukro,
oppose le Cameroun à la Guinée. Les deux premiers de chaque groupe ainsi que les
quatre meilleurs troisièmes se qualifient pour les 1/8es de finale de l'épreuve, rappelle-
t-on.
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LE REPRÉSENTANT-ADJOINT DU
FRONT POLISARIO EN ALLEMAGNE :

« La complicité
d'États occidentaux

avec l'occupant
retarde la

décolonisation »
L e représentant-adjoint du Front Polisario

en Allemagne, Saleh Sidmustfa, a soute-
nu que « le Maroc ne pouvait pas remporter
la guerre au Sahara occidental sur le plan
militaire ». Il a souligné que « la complicité de
certains États occidentaux avec le royaume
était l'une des principales raisons du main-
tien du conflit ».Lors d'une conférence inter-
nationale à Berlin sur Rosa Luxembourg, Sid-
mustfa a déclaré que « les Sahraouis étaient
« invincibles » et que le Maroc, conscient de
cette réalité, comptait sur le soutien occi-
dental en ouvrant ses portes aux investisse-
ments et à l'exploitation des richesses sah-
raouies ». Il a regretté que l'avidité des États
occidentaux pour leurs intérêts soit l'un des
obstacles à la résolution du conflit au Sahara
occidental. Sidmustfa a souligné que «  le
Maroc avait réussi à faire des Occidentaux
ses complices en leur permettant d'investir
et d'exploiter les ressources sahraouies, tout
en les trompant sur ses prétendus efforts de
développement des énergies renouvelables
dans les territoires occupés ». Il a conclu en
affirmant que «  l'absence d'un référendum
au Sahara occidental était temporaire, car le
droit des Sahraouis à l'autodétermination,
reconnu par le droit international et les réso-
lutions de l'ONU, était inévitable ».

M. Seghilani

DÉVELOPPEMENTS DANGEREUX
EN MER ROUGE

L'OCI préoccupée   
L ' Organisation de la coopération isla-

mique (OCI) a manifesté sa «  grave
inquiétude  » face à l'aggravation des ten-
sions en mer Rouge, en raison des récentes
frappes aériennes menées par les États-
Unis et le Royaume-Uni contre le Yémen.
Dans un communiqué rendu public
dimanche, le Secrétariat général de l'OCI a
exprimé sa « profonde préoccupation face
aux développements dangereux en cours
dans la région de la mer Rouge et aux
attaques aériennes ayant visé divers sites à
l'intérieur de la République du Yémen ». Le
Secrétariat général a insisté sur la nécessité
de « travailler à apaiser les tensions et à évi-
ter une escalade dans la région de la mer
Rouge, ainsi que l'extension du conflit, dans
le but de préserver la sécurité et la stabilité
de l'ensemble de la région ».

M. S.

GHAZA 

L’entité sioniste assoiffe
les Palestiniens 

RÉFÉRENDUM D'AUTODÉTERMINATION DU PEUPLE SAHRAOUI 

Les Parlements autonomes d’Espagne réaffirment
leur soutien

L'Observatoire euro-
méditerranéen pour les droits de

l'Homme (Euro-Med Monitor) a
indiqué, hier, , que les
Palestiniens de Ghaza

sont  confrontés, depuis des
mois, à une horrible tragédie

résultant de la pénurie
catastrophique d'eau

potable,  situation devenue
depuis ces dernières semaines

critique et catastrophique, alors
que les bombardements  de

l’occupant israélien se
poursuivent , à leur 102ème

jour, aujourd’hui mardi.

L’ Euro Med Monitor  avertit que  l’ab-
sence d’eau potable
à  Ghaza  « représente une véritable

peine de mort équivalant à un génocide
commis par l'entité sioniste contre les Pales-
tiniens ». L'Observatoire euro-méditerranéen
a souligné que «  la soif balayait Ghaza de
manière choquante en raison de la coupure
de l'approvisionnement en eau de la bande
et des bombardements  israéliens   systéma-
tiques et délibérés sur les puits et sources
d'eau », en plus, poursuit la même source
«   de la pénurie de carburant nécessaire
au fonctionnement des stations de distri-
bution d’eau » en raison des blocages et
de l’interdiction   par l’entité   de l’entrée
des aides d’une manière incessante et en
grandes quantités, aux  Ghazaouis.  Euro-
Med Monitor a averti que «  le manque
d'eau potable dans la bande de Ghaza est
devenu une question de vie ou de mort
dans la mesure où les habitants sont obli-
gés d'utiliser l'eau insalubre des puits, ce
qui a contribué à la propagation de mala-
dies transmissibles et infectieuses ». L’en-
tité sioniste qui dans son agression mili-
taire, depuis plus de 101 jours, depuis le
7 octobre dernier, use de tous les
moyens,   pour commettre son génocide
des Palestiniens de Ghaza, et rendre
cette terre palestinienne    démuni des
conditions les plus élémentaires pour y
vivre,  dans l’objectif de faire vivre, en ce
21e siècle la Nakba 2 aux Palestiniens. Ces

derniers refusant dans une résistance
héroïque face à la machine de guerre de
l’occupant sioniste, causant à ce jour,
plus de 24 000 martyrs et plus de 60 000
blessés, dont la majorité des enfants et
des femmes,    l’armée de
l’occupant    israëlien    bénéficiant
des  soutiens des  pays atlantistes, déten-
teurs du Veto au Conseil de sécurité , à
leur tête les États-Unis,    poursuit ses
crimes de guerre et  contre l’humanité,  à
Ghaza avec le feu vert du droit de véto
brandi, plusieurs fois    par les occiden-
taux,  contre toute  résolution appelant à
un cessez-le-feu.    Le week-end dernier,
l’équipe euro-méditerranéenne a docu-
menté la destruction totale par l'armée
sioniste des principaux réservoirs d'eau
d'"Al-Balad" et d'"Al-Rimal" et selon
l’agence    palestinienne de l’eau, les
attaques militaires sionistes en cours
«  ont détruit les infrastructures hydrau-
liques de la bande de Ghaza,    dont au
moins 65% des puits d’eau de la
ville ».  La situation est  davantage aggra-
vée, selon la même source «   par le fait
que les autorités d'occupation israé-
liennes continuent d’imposer de sévères
restrictions sur l’acheminement    d’aides
humanitaires, y compris sur les quantités
de carburant nécessaires au fonctionne-
ment des installations d’approvisionne-

ment en eau et d’assainissement ». L'Ob-
servatoire euro-méditerranéen qui a  fait
état «   des souffrances insoutenables
liées au manque d'eau potable dans le
nord de la bande de    Ghaza sont plus
graves et désastreuses  », en raison
des    bombardements sionistes, ininter-
rompus,    par voie aérienne
et    terrestre,    depuis plus de 100 jours.
« Les  familles palestiniennes  du camp de
réfugiés de Jabalia n'ont pas eu accès   à
l'eau potable depuis le début des
attaques sionistes ».L'observatoire a affir-
mé que «  la privation grave et continue
d'eau potable en quantité suffisante pour
la population civile de la bande de Ghaza
est considérée comme une forme de
crime de génocide » car elle cause, pour-
suit l’Observatoire «   de graves dom-
mages à la population »,  des dommages
par lesquels l’armée d’occupation sionis-
te vise à assurer «  des conditions desti-
nées à la   destruction effective de toute
vie palestinienne    à Ghaza   (…) soit un
crime génocidaire  », par    l’usage israë-
lien   de la   privation des palestiniens de
Ghaza de l’eau,   comme une autre arme
de guerre,      au côté, de ses bombarde-
ments hystériques, par notamment des
bombres au phosphores,    sur toute la
bande de Ghaza.

Karima B.

L es Parlements autonomes
d'Espagne ont réaffirmé
leur engagement

inébranlable en faveur du droit
du peuple sahraoui à l'autodé-
termination, principe soutenu
par les résolutions des Nations
unies et en stricte conformité
avec le droit international, lors
de La 27e conférence interpar-
lementaire "Paix et liberté pour
le peuple sahraoui". La ren-
contre    a été    tenue au Parle-
ment de la communauté auto-
nome espagnole basque et à
laquelle ont pris part des repré-
sentants des assemblées régio-
nales de toute l'Espagne, a vu
l'adoption d'une Déclaration
détaillée abordant des ques-
tions cruciales concernant la
lutte du peuple du Sahara occi-
dental, selon des   médias espa-
gnoles    et l’agence de presse
sahraouis (SPS).

La Déclaration réaffirme l'hé-
ritage significatif des accords
précédents et des déclarations
successives approuvés depuis la
conférence de Palma de
Majorque en 1992. Elle réitère
dans ce cadre, l'engagement
inébranlable des assemblées
régionales espagnoles en
faveur des droits du peuple sah-
raoui à l'autodétermination,
principe soutenu par les résolu-
tions des Nations unies et en
stricte conformité avec le droit
international.    Un appel a été
lancé aux Nations unies pour
"promouvoir, sans plus
attendre, une solution juste et
définitive au conflit à travers
l'organisation d'un référendum
d'autodétermination au profit
du peuple sahraoui". Parmi
les  points les plus pertinents, le
document exprime son désac-
cord avec le changement de

position du chef du gouverne-
ment espagnol concernant le
Sahara occidental. Il souligne en
outre avec insistance le statut
du Front Polisario en tant que
représentant unique et légitime
du peuple sahraoui, reconnu
par l'ONU et la communauté
internationale.

Le texte de la Déclaration
dénonce fermement aussi l'oc-
cupation du Sahara occidental
par le Maroc et prône l'envoi de
missions parlementaires pour
vérifier les violations persis-
tantes des droits de l'Homme
dans les territoires sahraouis
occupés.  De même, il appelle à
travailler activement, au sein de
l'ONU et de l’Union européenne
(UE), pour élargir les fonctions
de la Mission des Nations unies
pour l'organisation d'un réfé-
rendum d'autodétermination
au Sahara occidental (MINUR-

SO) à la surveillance du respect
des droits de l’Homme au Saha-
ra occidental occupé. En ce qui
concerne le prochain arrêt de la
Cour européenne de justice
(CJUE), concernant les accords
de pêche UE/Maroc étendus
illégalement au Sahara occiden-
tal, la Déclaration adopte une
position proactive, exhortant
l'Espagne et Bruxelles à "enta-
mer des négociations avec le
Front Polisario pour établir des
relations commerciales et éco-
nomiques ».  Cet appel s'appuie
sur un précédent arrêt de la
CJUE selon lequel le Maroc et le
Sahara occidental sont deux ter-
ritoires distincts.  La Déclaration
exige également la libération
immédiate des prisonniers poli-
tiques sahraouis du groupe
Gdeim Izik et l'accompagne-
ment de leurs familles dans leur
lutte inlassable pour la justice et

la liberté.    Les signataires n'ont
pas manqué de dénoncer le
pillage des ressources natu-
relles du Sahara occidental par
le Maroc, exhortant les entre-
prises étrangères à respecter le
droit international et à négocier
avec le représentant légitime
du peuple sahraoui, à savoir le
Front Polisario.

La Déclaration se termine par
un appel aux médias, aux
sphères    universitaires, judi-
ciaires et politico-administra-
tives à continuer à œuvrer pour
la justice et les droits de l'Hom-
me au Sahara occidental.    Ce
document sera transmis aux
instances clés aux niveaux inter-
national et national, notam-
ment l'ONU, l'Union africaine, le
gouvernement du Maroc, la
Commission européenne et la
Maison royale d'Espagne.

R. I.
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CHENGRIHA APPELLE TOUS LES PATRIOTES À DEJOUER LES PLANS DIABOLIQUES DIRIGÉS CONTRE LE PAYS 

« Tous derrière le projet Algérie
nouvelle »

Dans un message décoché,
hier, à partir de la 2e

Région militaire à Oran, le
chef d’état-major de l’ANP
n’a pas été tendre avec les
parties hostiles à l’Algérie.

L e général d’Armée, Saïd
Chengriha, Chef d’état-
major de l’Armée nationa-

le populaire a entamé, hier, une
visite de travail et d’inspection
en 2e Région Militaire à Oran, et
ce dans le cadre du programme
de préparation au combat au
titre de l’exercice 2023-2024. A
cette occasion, et lors d’un dis-
cours prononcé devant les
cadres de la 2e R.M, le général
d’Armée a abordé le projet
d’édification de l’Algérie nou-
velle comme œuvre du prési-
dent de la République, Abdel-
madjid Tebboune. Ce processus
se heurte toutefois à une violen-
te campagne d’hostilités dont
les parties derrière sont déran-
gées par le fait que l’Algérie
campe sur ses positions de sou-
tien aux causes justes, le Sahara
occidental et la Palestine, à
savoir. Ainsi, le rapport de la
dernière réunion du Haut
Conseil de sécurité en date sur
la situation générale dans le
pays et au niveau des frontières
en dit long sur les desseins
funestes de certains pays
« arabe frère ».  Pour faire front
commun contre le plan diabo-
lique des Émirats arabes unis et
compagnie, Chengriha invite
tous les patriotes à défendre
leur pays.   « Dans l’objectif de
déjouer tous les desseins hos-
tiles, qui visent la sécurité et la
stabilité de notre pays, les

patriotes sincères sont appelés
à consentir et à fédérer tous les
efforts, tout en adhérant au pro-
jet de renaissance de l’Algérie
nouvelle  », indique le chef
d’état-major cité dans un com-
muniqué du ministère de la
Défense nationale. Ce projet
d’édification «  conduit avec
rigueur, persévérance et forte
détermination par Monsieur
Abdelmadjid TEBBOUNE, Prési-
dent de la République, Chef
Suprême des Forces armées,
Ministre de la Défense nationale
qui, dans son discours référen-
tiel et historique, devant les
députés des deux chambres du
Parlement, a mis en exergue,
avec chiffres à l’appui, les
grandes étapes franchies par
notre pays, durant les quatre
dernières années, sur la voie du
développement et du progrès »,
poursuit-il, concluant ce cha-

pitre par dire qu’au sein de
l’ANP, «  nous sommes entière-
ment confiants en la réussite de
ce processus national sincère,
au service du pays et du
citoyen». 

SOUTIEN SANS FAILLE AUX
CAUSES SAHRAOUIE ET

PALESTINIENNE
Lors de cette rencontre, le

général d’Armée a également
abordé la politique étrangère
de l’Algérie, soulignant que
notre pays, qui a subi les affres
du colonialisme, restera fidèle à
ses positions envers les causes
justes à travers le monde, à leur
tête les questions palestinienne
et sahraouie. «Concernant cette
question centrale et intangible
dans notre politique étrangère,
le soutien de l’Algérie était clair,
traduit par les déclarations offi-
cielles des hautes autorités du

pays, condamnant les agres-
sions contre le peuple palesti-
nien, et la décision d’accueillir
les blessés, notamment les
enfants, dans les hôpitaux
nationaux, et l’envoi d’aides
humanitaires et médicales aux
Palestiniens à Ghaza. En effet,
l’Algérie a pris l’engagement de
soutenir les causes justes, à l’ins-
tar des causes sahraouie et
palestinienne parce qu’elle a,
elle-même, subi les affres du
colonialisme et qu’elle estime à
sa juste valeur le soutien témoi-
gné par les libres de ce monde à
sa cause et à son droit légitime à
l’autodétermination. C’est pour
cette même raison qu’elle lutte,
aujourd’hui, par tous les
moyens, dans le respect de la
légalité internationale, pour
trouver des solution à toutes les
questions justes», a-t-il indiqué.

Farid Guellil

STRATÉGIE DE TRANSPARENCE, DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

Installation de la commission
de suivi de la mise en œuvre 

La commission nationale chargée du
suivi de la mise en œuvre de la Straté-
gie nationale de transparence, de pré-

vention et de lutte contre la corruption
(2023-2027) devait être installée, hier, au
siège de la Haute autorité de transparence,
de prévention et de lutte contre la corrup-
tion, sis à Alger, selon le communiqué de
cette instance. Cette installation, précise le
texte, intervient en application des disposi-
tions de l'article 205 de la Constitution qui
attribue à la Haute autorité de transparen-
ce la mission de mettre en place une straté-
gie nationale de transparence et de pré-
vention de la corruption et de suivre et
veiller sur sa mise œuvre", et dans le cadre
du "suivi de la mise en œuvre de la stratégie
nationale (2023-2027), lancée juillet dernier
sous le haut patronage du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune. Cette
commission, ajoute la même source,
regroupe "des représentants du pouvoir
législatif et des départements ministériels
régaliens".   À l’occasion, des sous-commis-
sions qui regrouperont tous les secteurs
ministériels, ainsi que des instances de
contrôle et de consultation seront égale-
ment installées à l’occasion.

La présidente de la Haute Autorité de
transparence, de prévention et de lutte
contre la corruption, Salima Mesrati a assu-
ré récemment que la stratégie nationale de

transparence et de lutte contre la corrup-
tion est l’une des «orientations straté-
giques» visant à «asseoir le principe de
moralité dans la vie publique» et à «pro-
mouvoir le principe de la bonne gouver-
nance en Algérie» avec notamment  la pro-
motion de l’intégrité de l’agent public, la
concrétisation des principes de la transpa-
rence dans la gestion des affaires
publiques, la réduction de la charge admi-
nistrative, et l’établissement des question-
naires sur la gestion du service public. Ins-
tallée en juillet dernier par Aïmène Benab-
derrahmane, alors Premier ministre, la stra-
tégie nationale anti-corruption qui est
venue parachever le processus juridique et
institutionnel engagé est un document
contraignant ou le gouvernement veillera
lui-même à sa mise en œuvre à travers des
mécanismes, et des indicateurs de mesure
objectifs pour le suivi et d’évaluation
accompagnant cette stratégie afin qu’elle
soit effective.  Elle est dirigée par une insti-
tution nationale formée par différents
acteurs officiels et autres partenaires
sociaux et conduite par la présidente de la
Haute Autorité. Elle repose sur cinq prin-
cipes, dont découlent 17 objectifs et 60
projets axés sur le renforcement de la trans-
parence et de la moralité de la vie publique,
notamment à travers la consécration de
l'intégrité du fonctionnaire public et de la

reddition de comptes dans la gestion des
affaires publiques, outre le renforcement
de la transparence et de l'intégrité dans le
secteur économique par la prévention et la
lutte contre le blanchiment d'argent. Elle
veille, également, à encourager la coopéra-
tion internationale et à recouvrer les avoirs,
notamment en renforçant les mécanismes
de recouvrement des avoirs et de leur ges-
tion à travers la mise en place d'un cadre
juridique pour suivre la gestion des fonds
saisis ou confisqués, tout en assurant un
soutien au rôle et aux capacités des dispo-
sitifs de contrôle et des autorités d'applica-
tion de la loi.

Elle est aussi chargée d’encourager la
participation de la société civile et des
médias dans la prévention et la lutte contre
la corruption, en renforçant la démocratie
participative et le contrôle communautaire
sur la gestion des affaires publiques, ainsi
que les capacités des associations en
matière de prévention et de lutte contre la
corruption.

La mise en place de cette stratégie s’ins-
crit ainsi en droite ligne des engagements
pris par les hautes autorités algériennes
pour créer un climat politique, social et
économique anti-corruption, et  édifier un
Etat de Droit où régneront les principes
d'intégrité.

Brahim O.

VERSEMENT DE LA PENSION
ALIMENTAIRE 
Les époux qui
refusent de
payer seront
poursuivis 

Le ministre de la Justice et
garde des Sceaux, Abder-

rachid Tabi, a affirmé que des
poursuites judiciaires sont
entamées contre toute per-
sonne refusant de verser la
pension alimentaire décidée
par la justice. S’exprimant
hier  lors de la session pléniè-
re au sénat consacrée à la
présentation et au débat du
projet de loi portant mesures
particulières pour l'obtention
de la pension alimentaire, le
ministre a expliqué que la
pension alimentaire consti-
tue une obligation fonda-
mentale que le mari a envers
la femme divorcée et les
enfants en garde après la dis-
solution du lien conjugal,
soulignant que le fait de
s'abstenir intentionnellement
de la payer, constitue un délit
puni par le Code pénal. Tabi
a souligné, dans ce contexte,
que le projet de loi en ques-
tion vise à réformer le cadre
juridique régissant ce proces-
sus,  en plaçant le fonds de la
pension alimentaire sous la
tutelle et l'autorité du minis-
tère de la Justice, et
d’étendre les mesures et pro-
cédures de sa gestion au
niveau local également. L’ob-
jectif principal de ce texte est
d’assurer le versement de la
pension alimentaire aux
femmes divorcées et aux
enfants sous leur garde,
même en cas de défaillance
de paiement de la part de
l’ex-mari, avec la possibilité
d’utiliser des mesures coerci-
tives ciblées. De manière
concrète, l’État versera les
montants décidés par la justi-
ce aux bénéficiaires à travers
un fonds de pension alimen-
taire placé sous la tutelle du
ministère de la Justice. Les
redevances impayées seront
ensuite recouvrées par les
services du trésor de la
wilaya, conformément aux
mécanismes définis par le
projet. Celui-ci spécifie que
les redevances financières
seront prises en charge par le
budget de l’État, avec le tré-
sorier de la wilaya respon-
sable de leur paiement et de
leur recouvrement. Pour
assurer le recouvrement, le
trésorier pourra utiliser le
droit de communication
prévu par la législation et
recourir, si nécessaire, aux
procédures de recouvrement
forcé. En d’autres termes,
l’État se réserve le droit de
prélever les sommes dues
directement dans les actifs
du débiteur.  Le trésorier de
wilaya transmet aussi l’état
portant la liste nominative
des débiteurs à l’agence judi-
ciaire du trésor, pour se
constituer partie civile
devant les juridictions, dans
toutes les affaires de non-
paiement de la pension ali-
mentaire où le créancier a
bénéficié des redevances
financières.

Ania Nch 
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COOPÉRATION
ALGÉRO-LIBYENNE 
Sonatrach 
et NOC signent
un avenant au
mémorandum
d’entente
de 2022
L e groupe Sonatrach et la Compa-

gnie nationale libyenne de
pétrole (NOC) ont signé hier, à Tripo-
li, un avenant au mémorandum
d’entente signé en 2022 entre les
deux parties. L’avenant a été signé
par le PDG de Sonatrach, Rachid
Hachichi, et le président de la Com-
pagnie nationale libyenne de pétro-
le (NOC), Farhat Omar Bengdara, en
marge de la participation de la Sona-
trach à la 2e édition du Sommet
libyen sur l’énergie et l’économie,
tenu les 13 et 14 janvier à Tripoli. Cet
avenant vise à enrichir les axes de
coopération entre les deux parties à
travers l’intégration de nouvelles
activités consistant en l’exploration
et le développement des ressources
conventionnelles et non convention-
nelles.

L’avenant concerne, en outre, le
développement des explorations
pétrolières et gazières au niveau des
champs marginaux inexploités,
notamment via les techniques de
récupération secondaire et tertiaire
des gisements épuisés, ainsi que le
développement des activités en lien
avec la transition énergétique, les
énergies renouvelables et l’échange
d’expertises. Par ailleurs, la «SIPEX»
(filiale Sonatrach) et la NOC ont
signé, à cette occasion, deux ave-
nants portant prolongation des
délais d’exploration au niveau des
deux périmètres contractuels 95/96
et 65 situés dans le bassin de Ghada-
mès en Libye.  Le Sommet libyen sur
l’énergie et l’économie a été l’occa-
sion de discuter des enjeux et de
l’avenir du secteur énergétique en
Afrique et d’œuvrer à l’évaluation de
l’énorme potentiel des énergies
renouvelables, notamment l’énergie
solaire, dans le continent africain.
Cet évènement énergétique a vu la
participation des grandes compa-
gnies pétrolières internationales,
dont Sonatrach. A cette occasion, la
NOC a invité toutes les entreprises
étrangères à profiter des opportuni-
tés d’investissement en Libye.  Au
cours de cet évènement,  Hachichi a
participé à un débat sur «l’énergie»,
abordant dans son allocution les
défis imposés par les futurs besoins
énergétiques , notamment le gaz
naturel, étant une énergie de transi-
tion fondamentale, outre l’adoption
des énergies renouvelables qui per-
mettent de réaliser des acquis socio-
économiques et contribuent à rédui-
re l’empreinte carbone. 

R. E.

SELON LE PRÉSIDENT DU SECRÉTARIAT TECHNIQUE POUR LE SUIVI DU  DOSSIER DES VÉHICULES AU MINISTÈRE DE L’INDUSTRIE

Un quota de 180 000 véhicules
accordé pour l’importation en 2023

Le directeur de
l’intelligence économique

au ministère de
l’Industrie, Mokdad

Aggoune a fait savoir,
concernant le dossier de
l’importation des voitures,

que l’État a accordé
jusqu’à octobre de

l’année dernière, 24
agréments aux

opérateurs de tous
véhicules confondus pour

un montant de 1,9
milliard  de dollars.

L ors d’un passage hier au
forum El Moudjahid,
Aggoune a déclaré que

cette enveloppe (1,9 milliard de
dollars) a été accordée pour
l’importation de plus de 
180 000 véhicules. En revanche,
il regretta que parmi les opéra-
teurs ayant bénéficié des agré-
ments, certains n’ont importé

aucun véhicule, cette situation
dira-t-il «nous poussera à
prendre des mesures fermes à
leurs encontre» allant jusqu’au
retrait des agréments. Affirmant
qu’un bilan est en cours d’éla-
boration à ce sujet, et qu’une
commission interministérielle

regroupant les ministères du
Commerce, de l’Industrie et des
Finances a été mise en place
pour évaluer le travail des opé-
rateurs de ce secteur.

Pour ce qui est de la
construction automobile,
Aggoune a fait savoir que plus
de 30 dossiers sont sur la table
du ministère pour examen,
déclarant qu’il existe des obs-
tacles en termes de partenariat
ce qui bloque l’avancement des
projets. 

Rappelant à ce proposqu’en
plus des différentes marques
qui se sont investis en Algérie
dans la construction tels Fiat à
Oran, Chery installée à Bordj
Bou Arreridj, Jac à Aïn Témou-
chent, Hyundai à Oran, Geely à
Médéa, «plusieurs autres sont
attendues bientôt dans le mar-
ché algérien à l’instar de la
marque asiatique KIA qui a
obtenu son  pré-agrément et la
française Citroën, relevant du
groupe Stellantis, qui vient de

recevoir son  agrément.
Dans ce cadre, Aggoune qui

occupe également le poste de
président du Secrétariat tech-
nique pour le suivi du dossier
des véhicules au ministère de
l’Industrie et de la Production
pharmaceutique, a insisté sur la
sous-traitance, affirmant que
l’opérateur doit être accompa-
gné dans ce domaine. «   Les
pouvoirs publics sont là pour
accompagner les PME dans la
sous-traitance », a-t-il rassuré.

Par ailleurs, le même respon-
sable n’a pas manqué à inciter
les opérateurs de passer de l’im-
portation à la construction,
affirmant qu’il s’agit de la straté-
gie et la feuille de route du Gou-
vernement.   «  Il est important
de savoir que la construction en
Algérie est notre objectif, nous
visons une industrie réelle, créa-
trice de valeur rajoute et d’em-
plois et protège et garanti le
transfert des fonds », dit-il.  Pour
ce faire,  Aggoune a indiqué, «
nous allons contraindre l’opéra-
teur de passer à la construction
dont le taux d’intégration devra
atteindre de 10% la 1ère année
à 30% la 5ème année »..

Quant aux prix des voitures
construites localement, le
même directeur, a rassuré que
ces dernière seront sans doute
moins chers que celles impor-
tées, précisant que le prix est
fixé par le fabricant et qu’aucu-
ne règle ne le stipule dans le
cahier des charges. «   Il est
important de savoir que le fabri-
cant est libre    du temps et du
prix de la commercialisation de
son produit ». Déclarant au pas-
sage que si les prix seront plus
élevés que l’importation, les
pouvoirs publics vont intervenir
pour les réguler. 

S. Oubraham

À L’ARRÊT DEPUIS 5 ANS 

Vers la réouverture de l’usine KIA à Batna
L e ministre de l’Industrie et de la Pro-

duction pharmaceutique, Ali Aoun
qui effectuait dimanche, une visite de

travail dans la wilaya de Batna, a indiqué,
lors de l’inspection d’une usine de montage
de véhicules automobiles d’une marque
asiatique, située dans la commune de Djer-
ma, à l’arrêt depuis des années, que la pro-
duction reprendra «  dès lors que l’Etat,
désormais propriétaire de cette usine, pren-
dra bientôt les mesures nécessaires pour
cette reprise ».  Le ministre a souligné que
l’usine en question se compose de deux

sections, dont l’une a atteint un taux de réa-
lisation de 70 %, tandis qu’une décision sera
prise pour l’exploitation de la deuxième
section dédiée au montage de véhicules, à
la lumière d’une inspection devant être
effectuée par une commission qui vérifiera
l’état des machines situées dans cette par-
tie de l’usine et qui n’ont pas fonctionné
depuis environ 5 ans.  Ali Aoun a rassuré les
travailleurs qui étaient employés dans cette
usine en leur affirmant que des efforts
allaient être déployés afin qu’ils puissent
retrouver leurs postes de travail prochaine-

ment. Par ailleurs, le ministre de l’Industrie a
affirmé  que les indicateurs présageant la
transformation de la wilaya de Batna en
pôle industriel étaient « évidents » lors-
qu’on considère le nombre d’unités répar-
ties dans les zones industrielles de cette
wilaya, qu’elles soient en production, à
l’exemple de celles spécialisées dans la
céramique, ou devant être lancées au cours
du premier semestre de l’année 2024, à
l’image de l’usine de production de cristaux
d’insuline.

Ania Nch. 

Mokdad Aggoune, directeur de l’intelligence
économique au ministère de l’Industrie 

LE P-DG DE SONATRACH À PROPOS DU GAZ : 

« Un pilier stratégique pour la neutralité carbone » 

D ans une allocution pro-
noncée, lors de la 2ème
édition du sommet

libyen sur l'énergie et l'économie
organisé à Tripoli en Libye, le
PDG du groupe Sonatrach,
Rachid Hachichi a indiqué que le
gaz naturel est désormais une
partie essentielle des feuilles de
route et des plans de plusieurs
pays et compagnies activant
dans le secteur du pétrole et du
gaz et qui aspirent à atteindre la
neutralité carbone. Il a ajouté que
cette reconnaissance conforte la

position du gaz, en tant que pilier
stratégique dans ce qui est appe-
lé les ambitions «  zéro émis-
sions  », tout en contribuant, de
manière résolue, à la transforma-
tion énergétique mondiale. La
caractéristique du gaz consiste,
selon Hachichi, à  son torchage
propre, par rapport au pétrole et
au charbon, ce qui lui confère
une pertinence confirmée et une
place essentielle, notamment en
milieux urbains. À ce titre, l'inter-
venant a prévu que le gaz naturel
prenne en charge, « compte tenu

de sa disponibilité et de son prix
considéré comme abordable,
outre le fait qu'il soit le plus
propre parmi les autres carbu-
rants fossiles », environ 24% de la
demande mondiale à l'horizon
2040 et 36% à l'horizon 2050,
dépassant ainsi le charbon pour
devenir la 2e source d'énergie
après le pétrole. À propos de la
consolidation du développement
durable dans le continent afri-
cain, il a souligné l'impératif d'in-
tensifier les efforts pour une tran-
sition énergétique «globale et

équitable», dans le but d'at-
teindre un accès « équitable » aux
ressources énergétiques des pays
du continent.

Il a, également, rappelé que
l'Afrique possédait un grand
potentiel en matière d'énergies
renouvelables, ainsi qu'une
abondance en matière de
sources d'énergie solaire qui «  la
qualifient pour devenir un pro-
ducteur mondial », ce qui lui vau-
dra de propulser considérable-
ment son développement écono-
mique et de participer à la

concrétisation du développe-
ment durable.  Pour le P-DG de
Sonatrach, la réalisation des
objectifs communs en matière de
prise en charge de la demande
mondiale en énergie, ainsi qu'en
matière de réalisation du déve-
loppement économique, notam-
ment dans les pays africains,
exige un ensemble de pré requis,
notamment en matière de parta-
ge d'expertises, de développe-
ment de la coopération et d'en-
couragement des partenariats. 

A. Nch 

BAIC Algérie dévoile ses
modèles commercialisés

L e représentant du constructeur automobile chinois BAIC a
présenté les modèles qui seront prochainement commercia-
lisés en Algérie. Parmi les modèles annoncés, on retrouve le

X35, le U5 Plus, le X7, le BJ40 et le X55. Cette annonce marque une
étape importante dans le développement de BAIC sur le marché
algérien. En plus, avec la commercialisation de ses modèles en
Algérie, BAIC a également annoncé son intention de construire une
usine d’assemblage dans la wilaya de Batna. Cette usine permettra
au constructeur chinois de produire ses véhicules localement, ren-
forçant ainsi sa présence sur le marché algérien. Avec l’arrivée des
modèles X35, U5 Plus, X7, BJ40 et X55, BAIC propose une nouvelle
offre sur le marché automobile algérien. Ces véhicules offrent des
caractéristiques intéressantes et répondent aux besoins et aux
attentes des consommateurs algériens.

S. O.
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FONCIER ÉCONOMIQUE 
La plateforme
numérique
avant fin mars
2024
La plateforme numérique

dédiée au dépôt des
demandes d'octroi du foncier
économique sera opérationnelle
avant la fin du premier trimestre
2024, a indiqué le directeur
général de l'Agence algérienne
de promotion de l'investisse-
ment (AAPI), Omar Rekkache, qui
a annoncé la tenue en février
prochain d’un séminaire national
pour présenter cette plateforme
ainsi que son mode de fonction-
nement, tout en vulgarisant tout
le dispositif de l'octroi du foncier
économique. Rekkache a précisé
que cette plateforme sera
l'unique moyen d'afficher la dis-
ponibilité du foncier écono-
mique mais aussi de dépôt et de
traitement des demandes de son
octroi. Il a jouté que l'Agence
n'attendra pas la création des
agences chargées de l'aménage-
ment du foncier économique
dans divers secteurs (industrie,
tourisme, habitat), pour lancer
les dépôts des demandes, qui
concernera l'ensemble du terri-
toire national. Le même respon-
sable a expliqué que la platefor-
me numérique de l'investisseur
n'affichera que le foncier com-
plètement aménagé, tout en fai-
sant état de l'abondance du fon-
cier. Les chiffres préliminaires
relèvent l'existence de dizaines
de zones industrielles complète-
ment aménagées et prêtes à être
exploitées, a-t-il soutenu. Cela en
plus du foncier urbain existant
au niveau des villes nouvelles
qui sera mis à la disposition des
investisseurs à travers cette
même plateforme, a-t-il ajouté.
Le responsable a indiqué que
l'Agence est « techniquement »
prête à recevoir les demandes et
qu'elle a commencé à faire les
essais pour les simulations de
demande d'octroi et générer les
scores à partir de ces données. À
ce titre, Rekkache a tenu à préci-
ser qu'il ne s'agissait pas de
simples demandes et que ces
dernières doivent être accompa-
gnées de toutes les fiches signa-
létiques, les études technico-
économiques et les business
plans des projets. Il a évoqué,
également, des concertations
avec les walis afin de fixer les
priorités en matière d'activités,
qui seront affichées sur la plate-
forme, du fait que la grille d'éva-
luation des demandes est basée
sur un certain nombre de cri-
tères, avec la vocation de l'activi-
té comme l'une des priorités, en
plus du nombre d'emplois sus-
ceptibles d'être créés et la capa-
cité financière de l'investisseur. 

Ania Nch. 

RÉCUPÉRATION DU FONCIER INDUSTRIEL INEXPLOITÉ

Ali Aoun à pied d’œuvre
à El-Hadjar 

Chargé récemment par le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, de

superviser en personne
l'opération de récupération

du foncier industriel
inexploité dans le périmètre
du complexe d'El Hadjar,
sis à Annaba, en vue de

son orientation vers
l'investissement sous forme

de concession cessible
après finalisation de la
concrétisation du projet
d’investissement selon le
cahier des charges, le

ministre de l’Industrie et de
la Production

pharmaceutique, Ali Aoun,
a effectué, hier, une visite

de travail et d’inspection à
ce complexe sidérurgique

pour s’enquérir de la
situation au sein du grand
complexe qui assure toutes
les étapes de la production

de fonte et d'acier.

Le complexe El-Hadjar fait
face à de grandes difficultés
notamment le retard tech-

nologique, l’endettement
auprès des fournisseurs et des
banques,  la vétusté des équipe-
ments et de la non exploration
de ceux acquis, en plus  des pro-
blèmes de trésorerie et de la
flambée des prix de la matière
première, des consommables et

des pièces de rechanges ainsi
que la rude concurrence. Les
autorités ont alors mis en place
une stratégie pour accélérer la
relance de ce complexe qui en
dépit de toutes ces difficultés
possède des capacités et des res-
sources suffisantes pour le lea-
dership en matière d’exporta-
tion. À présent le complexe Sider
El Hadjar connaît une situation
reluisante, ces trois dernières
années sans toutefois être au
top. Accompagné du wali de la
wilaya, Abdelkader Djellaoui, le
premier responsable du départe-
ment de l’Industrie a eu droit,
dans un premier temps, à un
exposé détaillé sur le foncier
industriel inexploité du com-
plexe El-Hadjar, estimé à 65 hec-
tares, et dans le pourtour estimé
à 143 hectares. Ce complexe,
fleuron de l'industrie sidérur-
gique algérienne des années
1970, s’étend sur une superficie
de plus de 800 hectares. Sur cette

étendue seule une partie est
opérationnelle notamment
après le démantèlement de cer-
taines des structures du com-
plexe. Une situation qui a de tout
temps suscité des interrogations
sachant que les opérateurs éco-
nomiques se plaignent souvent
du manque du foncier pour abri-
ter leurs projets industriels. La
décision du chef de l’Etat tombe
ainsi à point nommé pour renfor-
cer la transparence dans le traite-
ment des demandes d'accès au
foncier économique. Il convient
de rappeler qu’un décret exécu-
tif, publié le 4 janvier au Journal
officiel, a fixé les nouvelles règles
pour l’attribution de terrains des-
tinés à la réalisation de projets
d’investissement. Ces nouvelles
règles régissent à la fois les
acteurs locaux et étrangers. Les
postulants qui estiment avoir été
lésés peuvent comme stipulé
dans le décret adresser une récla-
mation à l’Agence nationale du

foncier industriel, par tout
moyen, à compter de la date de
notification de la suite réservée à
leur demande d’octroi de
concession. Selon le décret, pour
qu’une concession soit convertie
en cession, le projet d’investisse-
ment doit être achevé conformé-
ment aux clauses et conditions
du cahier des charges, avec l’ob-
tention du certificat de conformi-
té et sa mise en exploitation,
dûment constatée par les autori-
tés compétentes. Aussi la situa-
tion hypothécaire grevant le
droit réel immobilier résultant de
l’octroi de la concession doit être
apurée. Les textes d’application
de la loi sur le foncier écono-
mique qui spécifient notamment
les missions de l’Agence algé-
rienne de promotion de l’inves-
tissement (AAPI) et de l’Agence
nationale du foncier industriel
(ANFI), concernant le recense-
ment du foncier industriel, sa
valorisation et la gestion de
l’offre foncière, ont été égale-
ment publiés. L’instruction de
Tebboune intervient également
au moment où un plan d’inves-
tissement destiné à la moderni-
sation et à la refonte des process
de production du complexe sidé-
rurgique.  Pour assurer une fluidi-
té et surtout une certaine trans-
parence dans le traitement des
demandes   d’octroi du foncier
économique, une plateforme
numérique a été créée, à cet
effet, par les services concernés.
Elle sera opérationnelle avant la
fin du premier trimestre 2024,
soit avant fin mars, à se fier au DG
de l’AAPI, Omar Rekkache.

B. O.

MINISTÈRE DES FINANCES 

Les cadres soumis à l’exigence
de  la performance 

Le ministre des Finances, Laâziz Faïd, a
indiqué, hier, lors de son allocution
prononcée à la cérémonie de remise

des lettres de missions, organisée au siège
du ministère en présence des Directeurs
généraux et des chefs des services cen-
traux, que "la grande importance que revêt
l'évènement de remise officielle des lettres
de missions, car constituant une étape
importante dans la réalisation du processus
stratégique visant à renforcer la performan-
ce des différents services ministériels,
arguant que ces dernières renferment des
détails sur les missions fixées pour chacune
des structures du ministère des Finances,
appuyées par des contrats d'objectifs et de
performance (COP)". Les lettres de missions
constituent également un document stra-
tégique fixant les axes de priorités du tra-

vail, les objectifs tracés et les indicateurs de
mesure des résultats à réaliser, ainsi les indi-
cateurs de mesure des résultats à réaliser se
convertissent en normes concrètes d'éva-
luation du taux de progrès réalisé et de
garantie de la réalisation  des objectifs
fixés", explique le ministre. Cette rencontre
affirme "l'attachement à la performance,
mais aussi la volonté de tisser un lien étroit
entre la vision du Gouvernement, les objec-
tifs ministériels et les mesures d'application
en vigueur au sein du ministère des
Finances", a-t-il rappelé. "Les lettres de mis-
sions se veulent un cadre solide pour
l'orientation des différentes taches ministé-
rielles", estime  Faïd. Les structures inté-
grées dans le nouveau budget se rappro-
chent du cadre administratif basé sur la per-
formance comme prévu dans la loi orga-

nique relative aux Lois de finances (LOLF),
a-t-il poursuivi, soulignant que pour les
autres structures la LOLF prévoit  l'élabora-
tion des contrats de performance en fonc-
tion des missions prédéfinies. Dans ce silla-
ge, le ministre a appelé à relever les défis
liés à la définition des objectifs et des
indices des structures qui ne sont pas orien-
tées directement pour assurer les services
publics. À la fin, Faïd a affirmé que "la céré-
monie de remise des lettres de mission "tra-
duit l'action commune et la cohésion
nécessaires pour la concrétisation des
objectifs communs à travers la conjugaison
des efforts en vue de construire un avenir
financier et économique fort et prospère",
selon la même source. 

R. E.

CNMA 

Les jeunes sont appelés à investir dans l’agriculture 
La Caisse nationale de mutualité agri-

cole (CNMA) a encouragé activement
les jeunes à investir dans des parts

sociales de l'entreprise et à prendre part à
la gestion des caisses régionales. L'objectif
principal de cette initiative est de diversi-
fier la base de la CNMA. La compagnie inci-
te les jeunes à s'engager davantage en se
présentant comme candidats aux élec-
tions des conseils d'administration des
caisses régionales, soulignant ainsi l'im-
portance de défendre leurs droits sur le

terrain et d'accroître la pénétration du
marché des assurances agricoles, qui
demeure encore faible. Cette nouvelle
approche est un atout majeur pour les
caisses régionales, permettant d'établir un
lien plus étroit avec la jeunesse tout en les
sensibilisant à l'importance de garantir
leurs biens pour la protection de leurs
revenus. La CNMA s'est engagée à mobili-
ser ses ressources, son expertise et son
expérience pour soutenir et guider les
nouveaux membres, les encourageant à

contribuer aux changements en moderni-
sant les moyens de production et en adop-
tant les nouvelles technologies, notam-
ment dans le secteur agricole. L'objectif
global est d'améliorer la production, la
productivité et de contribuer au dévelop-
pement économique du pays, assurant
ainsi la pérennité des activités agricoles et
familiales, tout en garantissant la sécurité
alimentaire nationale. Malgré la moderni-
sation de sa politique de gestion, la CNMA
souligne dans le communiqué son enga-

gement continu sur le terrain pour pro-
mouvoir les valeurs mutualistes. Elle invite
les visiteurs à adhérer au capital social des
caisses régionales, tout en éduquant sur le
concept de mutualisme basé sur la respon-
sabilité. Des informations pertinentes sont
fournies pour permettre aux intéressés de
comprendre pleinement l'importance et la
responsabilité associées à la position d'élu.
Le communiqué a été publié à l'occasion
du Nouvel An amazigh Yennayer.

M. Seghilani
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PRODUITS ARTISANAUX

L’e-commerce pour booster
les ventes

SANTÉ 

146 médecins spécialistes
affectés au Sud

PRIX DU 1ER NOVEMBRE 1954
Les lauréats

de la 28e édition
distingués 

L e ministère des Moudjahidine et des
Ayant-droits a organisé, dimanche

soir, une cérémonie, au CIC Abdelatif-
Rahal à Alger,  au cours de laquelle  les
lauréats de la 28e édition du Prix du 1er
novembre 1954 ont été distingués.  La
cérémonie s'est déroulée en présence du
président de l'Assemblée populaire
nationale, Brahim Boughali, de membres
du Gouvernement, de l'ambassadeur de
l'Etat de Palestine en Algérie, Fayez Abu
Aita, de personnalités nationales et de
moudjahidine. Dans une allocution pro-
noncée à l'occasion, le ministre des
Moudjahidine et des Ayant-droits, Laïd
Rebiga, a souligné que «l'organisation de
cette cérémonie s'inscrivait dans le cadre
des célébrations du 69e anniversaire du
déclenchement de la Glorieuse révolu-
tion algérienne, placées sous le slogan
(Révolution des héros, Engagement des
hommes)». Affirment que  «ce concours
national constitue désormais un cadre
multidimensionnel dans lequel les jeunes
intéressés par la consécration du legs de
notre Glorieuse révolution rivalisent à tra-
vers la littérature, les recherches histo-
riques ou encore les films documen-
taires», ajoutant que  «son département
ministériel a veillé à mettre en place de
telles activités (...) pour raviver la mémoi-
re nationale». Le ministre a fait savoir que
«son secteur ne ménage aucun effort
pour la promotion de la mémoire natio-
nale, l'objectif étant de perpétuer le mes-
sage de novembre et de ses hommes
vaillants», formulant le souhait de «voir
aboutir les efforts consentis au service de
notre mémoire». La cérémonie a vu la dis-
tinction des lauréats du Prix dans les
domaines de la recherche historique, de
l'audiovisuel, de la poésie et du roman. Le
ministère n'a pas omis, à cette occasion,
de rendre hommage à quelques diri-
geants de la Glorieuse Révolution outre le
moudjahid Mohamed Ali Boughzala, le
SG de l'Association nationale des moud-
jahidine, conclut la même source.

L. Z.

UN RÉSEAU DE TRAFIC DE
DROGUE  DÉMANTELÉ À ORAN
8 300 kg de kif

saisis et quatre
individus arrêtés  

L es services de police à Oran ont réussi
à démanteler un réseau criminel com-

posé de quatre individus spécialisés dans
le trafic de stupéfiants et la saisie de plus
de 8 kilos de kif traité, a indiqué, hier, ce
corps de sécurité. La cellule de communi-
cation et des relations publiques de la
Direction de la Sûreté de wilaya a  précisé
que, cette opération "est intervenue suite
à l’exploitation d’informations parvenues
à la brigade de lutte contre le trafic de stu-
péfiants, selon lesquelles les membres de
ce réseau ont fait passer une quantité de
drogue en provenance des frontières
ouest du pays en vue de l’écouler à Oran».
Après la surveillance des membres du
réseau et l’accomplissement de l’en-
semble des procédures légales supervi-
sées par le procureur de la République
près le tribunal d’Oran et la délivrance de
mandats de perquisition et d’extension
de compétence, «les suspects ont été
arrêtés et une quantité de 8,300 kilos de
kif traité a été saisie, ainsi qu’un véhicule
utilisé dans le transport des stupéfiants»,
a-t-on indiqué. Une procédure judiciaire a
été engagée à l’encontre des suspects, qui
seront présentés devant la justice sous
l’accusation d’importation, détention,
stockage et transport de la drogue en vue
de la revente au sein d’une bande crimi-
nelle organisée, avec récidive, a conclu la
même source.

L. Z.

Les artisans ont été
appelés à recourir à l'e-
commerce pour écouler

leurs produits,  en vue
d'être dans la dynamique

de l'évolution en cours,
notamment en matière

d'exploitation des réseaux
sociaux et des plateformes

pour faire connaître et
promouvoir leurs produits.

C ' est lors de la visite de Mokhtar
Didouche, ministre du Tourisme
et de l’Artisanat que ce dernier,

a appelé les artisans  à recourir au e-com-
merce, déclarant que, «les artisans sont
tenus de suivre l’évolution en cours et
d’exploiter les réseaux sociaux et autres
plateformes pour promouvoir leurs divers
produits», considérant que les acteurs du
dit secteur «doivent s'adapter aux exi-
gences actuelles du commerce et coor-
donner avec les chambres de wilayas de
l’artisanat et des métiers du pays pour
prendre part aux diverses expositions
nationales et exposer leurs productions à
travers les établissements hôteliers». Lors
de l’inspection du projet d’aménagement
de la station climatique Chélia dans la
commune de Bouhmama, le ministre a
donné des instructions pour hâter les tra-
vaux dont le taux d’avancement actuel est
de 33 % et pour renforcer le personnel des
chantiers afin de rattraper le retard accu-
sé. Il a également ordonné aux respon-
sables locaux du secteur d'accélérer les
procédures de résiliation du contrat de
l’entreprise chargée du lot de l’éclairage
et de le réattribuer à une autre entreprise
de sorte à ouvrir la voie aux investisseurs
pour lancer leurs projets dans cette région
où se trouve le deuxième plus haut som-
met montagneux d’Algérie, Ras Kaltoum.
À ce propos, ce dernier a précisé qu’«une
plateforme numérique a été mise à la dis-
position des investisseurs par l’Agence
algérienne de promotion de l’investisse-
ment qui leur présente les multiples avan-

tages accordés aux investissements tou-
ristiques dans les différentes wilayas».  

SAUVEGARDER LE TAPIS  DE BABAR
Au musée de la tapisserie de Babar où

il a reçu un exposé sur ce projet réalisé à
89 %, le ministre a exprimé sa satisfaction
de ce projet, exhortant à en exécuter les
travaux restants relatifs au raccordement
aux divers réseaux dans un délai n’excé-
dant pas les deux semaines pour le mettre
en service. Il a également rappelé que, «ce
projet est venu répondre aux demandes
des artisans de cette région célèbre pour
son tapis éponyme estimant que son
estampillage en favorisera la commerciali-
sation à large échelle». Sur le même site, le
ministre a visité une exposition avant de
présider une opération d’estampillage de
tapis par le Centre régional d'estampillage
du tapis de Tébessa suivie de la distribu-
tion de cartes professionnelles numé-
riques à des artisans. Lors de son inspec-
tion des travaux de réhabilitation de la
station thermale Hammam Leknif dans la
commune de Beghai, M. Mokhtar
Didouche a souligné que,  «pareilles opé-

rations requièrent un minutieux travail
lors de la réalisation pour préserver l’as-
pect esthétique de ces réalisations». Il a
également recommandé à l’entreprise de
réaliser et   de «renforcer les effectifs du
chantier pour rattraper le retard et per-
mettre la réception du projet au plus tard
dans deux mois». Le ministre a recom-
mandé aussi au bureau des études de pré-
parer une fiche technique du lot relatif
aux aménagements extérieurs pour assu-
rer au projet un aspect de qualité. Dans
une déclaration de presse au terme de la
visite du chantier de réaménagement de
la zone d’extension touristique Hammam
Essalihine dans la commune d’El Hamma,
le ministre a relevé que ,la réalisation des
projets retenus pour le secteur au titre du
programme complémentaire décidé pour
la wilaya par le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, lui per-
mettra d’avoir des espaces récréatifs et
des structures touristiques et de promou-
voir le produit artisanal dont le tapis de
Babar qui l’habiliteront à devenir un pôle
touristique par excellence, a-t-il conclu.

L. Zeggane 

D es mesures impor-
tantes seront prises
pour renforcer la pré-

sence de médecins spécialistes
dans les régions du Sud, dans
le but d'assurer une couverture
sanitaire équitable et étendue
à travers tout le pays c’est ce
qu’a annoncé le ministre de la
Santé, Abdelhak Saïhi
dimanche au cours d'une
réunion virtuelle avec les direc-
teurs de la santé des wilayas et
les institutions de santé asso-
ciées. Cette déclaration a été
faite lors de l'évaluation du
Plan d'action du malade (PAM),
où le ministre a souligné que
«  le budget alloué au secteur
de la Santé pour l'année en
cours a atteint plus de 42 mil-
liards de dinars algériens  ».
Cette enveloppe financière
vise à soutenir la mise en place
d'une couverture sanitaire

complète et juste dans toutes
les régions du pays. Il a égale-
ment dévoilé des initiatives
concrètes, notamment l'affec-
tation de 146 spécialistes
médicaux aux régions du Sud,
accompagnée d'un engage-
ment à former 200 spécialistes
par an pour renforcer les effec-
tifs dans ces régions. Satisfait
des progrès réalisés dans le
secteur, Abdelhak Saïhi a souli-
gné l'impact positif de la trans-
formation des salles de soins
en centres sanitaires, rappro-
chant ainsi les services de
santé au citoyen. Il a insisté
notamment sur le rôle crucial
de cette transformation, en
particulier dans la sélection des
patients nécessitant une prise
en charge dans les établisse-
ments hospitaliers. En outre, le
ministre a révélé la mise en
place d'un programme dédié à

la prise en charge des patients
atteints de cancer à travers la
création de petits centres spé-
cialisés. En ce qui concerne la
formation, le ministre Saïhi a
souligné que « les efforts signi-
ficatifs déployés par le ministè-
re pour actualiser les connais-
sances du personnel médical,
alignant ainsi le secteur sur les
avancées les plus récentes  ».
L'objectif est d'assurer que les
établissements, tant nouveaux
qu'anciens, disposent des
compétences nécessaires pour
offrir des soins de qualité.
Abordant la question de la
numérisation du secteur, le
ministre a rappelé que «  cette
initiative commence déjà à
produire des résultats tan-
gibles, en particulier en ce qui
concerne l'organisation des
urgences médico-chirurgicales
et la gestion des dossiers des

patients ». La réunion a égale-
ment été l'occasion pour le
directeur général des services
de la santé au ministère, le Pr.
Lyès Rehal, de présenter les
résultats du PAM. Ce dernier a
souligné l'importance de per-
sévérer dans les efforts visant à
améliorer les conditions de tra-
vail et les prestations destinées
aux patients. Il est important
de rappeler que  le Plan d'Ac-
tion du Patient (PAM) est un
outil essentiel visant à respon-
sabiliser les patients dans la
gestion de leur santé, avec une
approche couvrant divers
aspects tels que l'identification
des besoins, la planification, la
mise en œuvre, le suivi, l'éva-
luation des résultats, la révision
du plan, et la coordination des
soins par les professionnels de
la santé.

M. Seghilani
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L ’absence du président
de la Fédération maro-
caine de football, Faou-

zi Lekjaa, également membre
du bureau exécutif de la CAF,
de la cérémonie d’ouverture
de la 34e édition de la CAN,
qui se déroule actuellement
en Côte d’Ivoire, intrigue plus
d’un dans les milieux sportifs.

Le patron du football
marocain, et membre du gou-
vernement du ‘’Makhzen’’ n’a
pas aussi animé la conférence
de presse traditionnelle qui
précède le départ de la sélec-
tion de son pays pour dispu-
ter une compétition interna-
tionale, telle que la CAN.

Depuis d’ailleurs, les spé-
culations vont bon train au
sujet de Lekjaâ, dont les
apparitions sur la scène
publique se font de plus en
plus rares.

Selon des rapports de
presse, l’homme est dans un
état de santé critique en rai-

son des scandales dont il fait
l’objet et qui ont éclaté der-
nièrement au grand jour,
nécessitant son hospitalisa-
tion à deux reprises.

On laisse entendre
d’ailleurs que Lakjaâ est impli-
qué dans l'affaire «Escobar du
sahara» et fait l'objet d'une
enquête au Maroc en raison
de ses relations étroites avec

le réseau international de tra-
fic de drogue. Des affaires qui
l'ont empêché d'accompa-
gner la délégation marocaine
participant à la Coupe
d'Afrique des Nations en Côte
d'Ivoire.

Le ‘’Makhzen’’ a long-
temps utilisé le patron du
football marocain pour utili-
ser l’argent de la drogue afin

de soudoyer de nombreuses
fédérations africaines de foot-
ball et les mettre sous son
contrôle afin d’avoir la main-
mise sur la Confédération
continentale de la discipline.

Le président de la Fédéra-
tion algérienne, Walid Sadi,
fait d’ailleurs un travail colos-
sal pour stopper justement
l'infiltration des Marocains
dans les différentes commis-
sions stratégiques de la CAF,
en adoptant une stratégie
solide qu'il a concoctée lors
de son accession à la prési-
dence de la CAF, il y a
quelques mois.

Les manœuvres de Sadi
sont devenus, du reste, très
inquiétantes pour le régime
du Makhzen, qu'il considère
comme un «épouvantail» qui
menace ses projets et limite
son influence au niveau de la
première instance footballis-
tique continentale.

Hakim S.

IL N’A PAS ACCOMPAGNÉ LA SÉLECTION DE SON PAYS EN CÔTE D’IVOIRE
Faouzi Lekjaa dans de mauvais draps

CAN-2023

Le Nigeria et l'Égypte accrochés,
le Ghana assommé

L e Nigeria, triple vainqueur de
l'épreuve (1980, 1994, 2013), n'a
pas su profiter de sa supposée

supériorité et se trouve à deux points de
la Côte d'Ivoire, victorieuse la veille de la
Guinée Bissau (2-0) en ouverture de
cette 34e édition. Les Super Eagles se
sont montrés trop brouillons pour s'im-
poser et ont même encaissé le premier
but par Iban (36e) avant d'égaliser très
vite par la star Victor Osimhen (38e).

Après cette entrée mitigée, le Nigeria
affrontera jeudi le pays hôte dans le choc
du groupe A avec déjà la survie en jeu
pour les hommes du sélectionneur por-
tugais José Peseiro. Dans le groupe B,

l'Égypte de Mohamed Salah a évité la
catastrophe en arrachant le nul 2-2 à la...
96e minute contre le modeste Mozam-
bique. 

Menés 2-1 les Pharaons, détenteurs
du record de titres dans la CAN (7), ont
égalisé grâce à un penalty transformé
par la star de Liverpool, après avoir pour-
tant mené 1-0 dès la 2e minute. Witi
(55e) et Clesio Bauque (58e) s'étaient
mués en héros des "Mambas" et sont
donc passés tout près de l'exploit, qui
aurait été leur première victoire dans
une Coupe d'Afrique des nations. Au
stade Houphouët-Boigny de la capitale
ivoirienne, le Cap-Vert a quant à lui battu

le Ghana dans les dernières minutes
pour prendre la tête du groupe B. Les
Capverdiens ont signé le but de la victoi-
re à la 92e par Garry Rodrigues après
avoir ouvert le score par Jamiro Montei-
ro (17e). La rencontre a toutefois permis
au Ghanéen André Ayew d'entrer dans
l'histoire en égalant le record du nombre
de CAN disputées (8), à égalité avec le
Camerounais Rigobert Song, aujourd'hui
sélectionneur des Lions indomptables
camerounais. 

Ayew est entré en jeu à la 62e minute.
Lors de la deuxième journée, jeudi pro-
chain, l'Égypte sera opposée au Ghana
et le Cap Vert au Mozambique.
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Le Nigeria et l'Égypte ont bafouillé leur football pour leur entrée en lice dimanche à Abidjan
dans la Coupe d'Afrique des nations, accrochés par la Guinée Equatoriale (1-1) 

et le Mozambique (2-2), des résultats toutefois meilleurs que celui du Ghana, surpris 2-1
par le Cap-Vert. 
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Intraitable, le Real
Madrid a humilié

dimanche à Ryadh son
grand rival le FC

Barcelone 4-1 pour
remporter la Supercoupe

d'Espagne grâce à un
triplé de Vinicius Junior

en quarante minutes,
plongeant un peu plus le

Barça dans le doute. 

L es Merengues prennent
ainsi leur revanche sur la
finale de l'an passé et

ramèneront une 13e Supercou-
pe dans les vitrines du musée
du club, déjà bien garnies. Ce
premier trophée de l'année
vient récompenser une premiè-
re partie de saison quasi-parfai-
te des hommes de Carlo Ance-
lotti, désormais co-recordman
du nombre de titres remportés
sur le banc du Real avec Zinédi-
ne Zidane (11). Les Madrilènes
ramènent aussi leurs ennemis à
la réalité du terrain: il manque
trop de choses à ce Barça-là
pour rivaliser avec les grands.
"On doit demander pardon aux
supporters, nous n'avons pas
montré le visage que doit mon-
trer l'équipe dans une finale,
encore plus contre le Real. (...) Je
suis le principal responsable" a
déclaré l'entraîneur barcelonais
Xavi Hernandez en conférence
de presse. Car si le technicien
catalan souhaitait avant le
match un "déclic", il a finale-
ment assisté à un naufrage. Ses
hommes n'auraient en effet pas
pu réaliser pire entame, Madrid
exploitant parfaitement les lar-

gesses défensives qui compli-
quent sérieusement la saison
du champion d'Espagne en titre
(3e de Liga à sept points du
Real, huit de Gérone).

La défense barcelonaise,
positionnée très haut dans un
schéma asymétrique en 3-4-3
bien trop friable, s'est totale-
ment ratée à deux reprises,
pour se retrouver menée 2-0
dès la 10e minute. 

VINICIUS COULE LE BARÇA
C'est d'abord le défenseur

français Jules Koundé, en diffi-
culté depuis son retour de bles-
sure en novembre, qui a laissé
filer dans son dos Vinicius
Junior, parfaitement lancé par
Bellingham avant de remporter
son face à face contre Peña (7e,
1-0). 

Bis repetita trois minutes
plus tard, lorsque Carvajal a
lancé dans la profondeur Rodry-

go, l'autre flèche brésilienne
l'attaque madrilène, altruiste
pour offrir sur un plateau la
balle du doublé à Vinicius (10e,
2-0). "Le football est un jeu d'er-
reurs. (...) On ne peut pas rentrer
dans un match de cette façon. Il
nous a manqué trop de choses
dans les premières minutes", a
constaté Xavi. 

Ferran Torres a sonné la
révolte barcelonaise d'une
demi-volée sur la barre, avant
que Lunin ne sorte une premiè-
re parade sur la reprise de
Lewandowski (12e). Le portier
ukrainien, titularisé à la place de
Kepa, a préservé l'avantage de
deux buts des Merengues en
s'imposant du pied devant
Torres (28e), avant de craquer
quelques instants plus tard.
Laissé seul à l'entrée de la surfa-
ce, Robert Lewandowski a
redonné de l'espoir aux siens
d’une reprise de volée du droit

(33e, 2-1), mais il s'est envolé
après une nouvelle erreur de la
défense blaugrana.  

C'est encore Vinicius, attrapé
par le cou par Araujo dans la
surface, qui a permis au Real de
reprendre deux buts d'avance
sur pénalty (37e, 3-1), signant
un retentissant triplé en une mi-
temps. Le calvaire barcelonais a
continué en seconde période
malgré les entrées de Joao Félix,
Fermin Lopez et Lamine Yamal,
Jules Koundé repoussant mal-
gré lui le ballon dans les pieds
de Rodrygo, qui a ajouté un
quatrième but de près (64e, 4-
1).

Fautif sur le pénalty du 3-1,
Araujo a finalement été exclu
pour une nouvelle faute sur
Vinicius (71e). Peña puis Koun-
dé ont ensuite empêché Brahim
Diaz et Bellingham de coller
une "manita" (79e), signe d'hu-
miliation ultime en Espagne.

Le RC Kouba (Centre-Ouest) et
l'Olympique Akbou (Centre-Est)

tenteront de consolider leur
leadership lors de la réception

du SKAF Khemis Miliana (6e)
et de l'AS Khroub (13e), à

l'occasion de la 12e journée
du Championnat de Ligue 2
de football amateur, prévue

mardi à partir de 14h00. 

Dans le groupe Centre-Ouest, le RC Kouba
(26 pts) accueillera le SKAF Khemis Milia-
na (6e, 16 pts) avec la ferme intention de

renouer avec la victoire après avoir obtenu le
match nul de son déplacement chez son dau-
phin l'ES Mostaganem (23 pts) lors de la précé-
dente journée, et ainsi confirmer son statut de
leader à trois journées de la fin de la phase aller.
De son côté, l'ES Mostaganem évoluera en
déplacement chez le SC Mecheria (11e, 11 pts)
avec l'objectif de revenir avec les trois points et
rester aux contacts du Raed. Logé en embusca-
de au troisième rang, le GC Mascara (20 pts) ten-
tera de se relancer en accueillant le NA Hussein-
Dey (11e, 11 pts), en difficultés dans le bas du
classement après une série de mauvais résultats,
alors que l'ESM Koléa, troisième ex aequo avec le
Ghalia, essayera d'enchaîner avec un nouveau
succès en se déplaçant chez le MCB Oued Sly (11
pts). Cinquième au classement, le CR Témou-

chent (5e, 18 pts) aura les faveurs des pronostics
face à la lanterne rouge JS Guir (16e, 6 pts). Cette
12e journée sera également marquée par de
belles oppositions dans le milieu de tableau,
notamment, avec le match mettant aux prises
l'ASM Oran (6e, 16 pts) à la JSM Tiaret (9e, 12 pts),
ou encore le WA Mostaganem (6e, 16 pts) qui
accueillera l'O Médéa (14e, 10 pts). Dans le bas
du classement, le RC Arbâa (14e, 10 pts) recevra
le WA Boufarik (9e, 12 pts). Dans la poule Centre-
Est, l'Olympique Akbou (1er, 28 pts) tentera de
prolonger sa série d'invincibilité  (9 victoires, 1
nul) à l'occasion de la réception de l'AS Khroub
(13e, 9 pts), une formation en grande difficulté
depuis le début de saison. Le dauphin d'Akbou,
la JS Bordj Ménaïel (2e, 23 pts) sera, de son côté,
à l'épreuve du MSP Batna (4e, 19 pts) dans une
opposition équilibrée, tout comme celle oppo-
sant le CA Batna (3e, 20 pts) à l'IB Khemis El
Khechna (4e, 19 pts). 

Pour sa part, le MO Constantine (6e, 18 pts)
recevra l'IRB Ouargla (9e, 13 pts) avec l'ambition
de l'emporter pour rester dans le sillage du pelo-
ton de tête. Dans le milieu de tableau, le HB
Chelghoum Laïd (7e, 15 pts) accueillera l'E Sour
Ghozlane (10e, 12 pts), alors que le MC El Eulma
(11e, 10 pts) sera opposé au  NRB Teleghma (8e,

14 pts)) Dans la lutte pour le maintien, l'USM
Annaba (16e, 7 pts) tentera d'enchaîner avec un
nouveau succès en accueillant l'AS Aïn M'lila
(13e, 9 pts), tout comme l'USM El Harrach (15e, 8
pts) qui sera en appel chez l'O Magrane (11e, 10
pts). 

Programme (cet après-midi à 14h00)
Groupe Centre-Ouest
RC Kouba - SKAF Khemis Miliana  
ASM Oran - JSM Tiaret  
GC Mascara - NA Hussein Dey  
MCB Oued Sly - ESM Koléa 
WA Mostaganem - O Médéa 
JS Guir - CR Témouchent  
RC Arbaâ - WA Boufarik 
SC Mecheria - ES Mostaganem  

Groupe Centre-Est
CA Batna - IB Khemis El-Khechna   
USM Annaba - AS Ain-M'lila  
O. Magrane - USM El Harrach 
JS Bordj Ménaïel -  MSP Batna 
MO Constantine - IRB Ouargla  
MC El-Eulma - NRB Teleghma    (Huis clos)  
HB Chelghoum Laïd - E Sour Ghozlane  
O Akbou - AS Khroub 

INTER MILAN 
Le duo Lautaro
Martinez-Marcus
Thuram terrorise 

la Serie A !
T ous deux étincelants depuis le début de sai-

son, les attaquants Lautaro Martinez et Mar-
cus Thuram portent l’Inter Milan à la tête de la
Serie A. De quoi rappeler à l’Argentine une com-
plicité avec un certain international belge…

«C’est l’équipe de l’Inter la plus forte dans
laquelle j’ai jamais joué.» Ces propos du milieu
de terrain arménien Henrikh Mkhitaryan après
la large victoire sur la pelouse du voisin Monza
(1-5) confirme bien la montée en puissance de
l’Inter Milan après un peu plus de cinq mois de
compétition. Assurés de garder leur trône de
leader après 20 journées, les Nerazzurri confir-
ment déjà leur exercice 2022-2023 bien chargé :
en plus d’une troisième place en championnat,
les ouailles de Simone Inzaghi remportaient la
Coppa Italia aux dépens de la Fiorentina ainsi
que la Supercoupe transalpine en giflant le rival
rossonero (3-0), avant de se hisser en finale de la
Ligue des champions, perdue face à Manchester
City (1-0).

LA DOUBLETTE "LAU-THURAM"
Si la formation lombarde réalise une premiè-

re partie de saison de haut rang, la complicité
installée entre deux de ses attaquants n’y est
pas étrangère : l’Argentin Lautaro Martinez, pré-
sent à Milan depuis 2018 en provenance du
Racing Club (25 M€), et le Français Marcus Thu-
ram, arrivé l’été dernier gratuitement après une
aventure allemande au Borussia Mönchenglad-
bach. Pour sa sixième saison sous le maillot noir-
et-bleu, l’international de l’Albiceleste (54 sélec-
tions, 21 buts) avait la lourde tâche d’établir une
connexion avec son homologue tricolore, après
avoir connu Edin Dzeko, Romelu Lukaku ou
encore Alexis Sanchez, revenu au club cet été.
Le moins que l’on puisse dire, c’est que Lautaro
Martinez est un véritable hôte en Lombardie.

Peu importe son compère dans le 3-5-2 ins-
tallé par Inzaghi, le natif de Bahía Blanca a su
créer un tandem offensif toujours dangereux
pour les adversaires de l’Inter. Avec Marcus Thu-
ram, il a non seulement trouvé un terrain d’en-
tente avec le vice-champion du monde 2022
mais a, en plus de cela, réussi à inverser le rôle
qu’il a pu avoir avec Lukaku. Si ce dernier était le
serial buteur lors de ses deux dernières saisons
XXL à Giuseppe Meazza (64 buts et 16 passes
décisives) en ayant Lautaro à son service en
second attaquant, c’est l’ancien Guingampais
qui est venu occuper ce rôle, et de belle manière
(9 buts et 11 offrandes TCC), pour assister l’an-
cien du Racing Club.

LAUTARO FUTUR CAPOCANONIERI ?
Déjà à 16 réalisations durant la phase aller,

Lautaro Martinez a réalisé le deuxième meilleur
bilan comptable à l’Inter sur une demi-saison,
juste derrière son compatriote Mauro Icardi (17
réalisations en 17-18). Si on y ajoute son doublé
inscrit sur la pelouse de la banlieue milanaise, le
numéro 10 et capitaine nerazzurro occupe tran-
quillement la première place du classement des
Marcatori (le double de ses dauphins, Giroud,
Berardi et son coéquipier Calhanoglu), mais
dépasse également l’ex-Parisien, passant seul
huitième meilleur buteur de l’histoire du club.
Un changement de statut dans le secteur offen-
sif qui devrait donc lui permettre de s’offrir le
titre honorifique de Capocanoniere, qui n’a plus
été remporté par un Intériste depuis un cer-
tain… Mauro Icardi, à égalité il y a six ans avec
Ciro Immobile (29 chacun).

Présent en conférence de presse après
Monza, l’entraîneur transalpin Simone Inzaghi
n’a pas tari d’éloges les deux hommes, mais n’a
également pas omis ses supersubs, qui devront
avoir le même apport offensif afin de bousculer
la hiérarchie. «Lautaro et Thuram maintiennent
un rythme très élevé, mais je suis également
très satisfait de la contribution d’Arnautovic et
de Sanchez : comment ils travaillent, comment
ils sont dans le groupe, pour les buts importants
qu’ils ont marqués. Ce soir, j’ai eu un petit pro-
blème avec les penalties, j’ai donc préféré utili-
ser les remplacements de cette manière : ils
auraient mérité de rentrer, mais il y avait
d’autres besoins et j’étais à court de remplace-
ments». Contre la Lazio en demi-finale de la
Supercoppa, "Lau-Thuram" vont devoir se mon-
trer cliniques pour défendre le titre de l’Inter…

SUPERCOUPE D'ESPAGNE

Le Real écrase le Barça 
et s’adjuge le trophée

Le SC Mécheria a engagé
le technicien Mohamed-
Amine Kebdani comme

nouvel entraîneur de son
équipe senior évoluant en
Ligue deux de football (Gr.
Centre-Ouest), a-t-on appris,
lundi, auprès de la direction
du club. Kebdani succède à
Abdellatif Bouazza, qui avait

démissionné de son poste à
l’issue de la deuxième journée
du championnat. Depuis,
d’ailleurs, le club du Sud-
ouest du pays est resté sans
entraîneur en chef, ce qui lui a
valu des amendes à répétition
de la part de la Ligue nationa-
le amateur de football (LNFA),
en application des règlements

en vigueur. Après 11 journées
de championnat, le SCM, qui
était en contact avancé avec
l’entraineur Osmane Abder-
rahmane, avant de jeter son
dévolu sur Kebdani, occupe la
13e place au classement,
devançant d’une seule unité
le 14e et premier potentiel
relégable, l’O Médéa.

LIGUE 2 AMATEUR (12E JOURNÉE) 

Le RC Kouba 
et l'Olympique
Akbou pour
consolider 
leur leadership 

ES SÉTIF 
Le bilan est
positif malgré
les deux
derniers 
faux pas
(direction) 
La direction de l’ES Sétif (ligue

1 Mobilis de football), estime
que malgré les deux dernier
faux pas à domicile, le bilan de
l’équipe reste, jusqu’à présent,
"globalement positif ". M. Khalil
Hedna, porte-parole officiel du
groupe Sonelgaz, propriétaire
de l’ES Sétif, a indiqué,
dimanche dans une déclaration
à l’APS, que la défaite concédée
"at home" devant le CR Belouiz-
dad (1-3) et le partage des
points (1-1) avec l’ES Ben
Aknoun, "ne remettent pas en
cause le caractère positif du
bilan de l’Entente après 13 jour-
nées puisque l’ESS occupe la
3ème place du classement avec
21 points". Pour M. Hedna, pour
qui l’équipe traverse "un simple
passage à vide qui peut être sur-
monté", il n’y a aucune crainte à
avoir pour l’ESS qui n’a besoin
que d’un seul résultat positif
pour retrouver la seconde place
du classement. Le même res-
ponsable a révélé, par ailleurs,
que l’équipe-phare des Hauts-
plateaux "se renforcera qualita-
tivement durant le mercato d’hi-
ver où il est prévu, en coordina-
tion avec le coach Frank Dumas,
le recrutement de 5 joueurs, en
fonction des lacunes observées,
soit 2 attaquants, 2 milieux de
terrain et 1 défenseur qui
devraient apporter le +plus+
souhaité". L’équipe sétifienne se
déplacera vendredi prochain,
pour le compte de 14ème jour-
née de ligue 1, au stade de Dar
El Beïda pour y affronter son
poursuivant direct, le Paradou
AC, 4ème au classement à un
petit point des "Noir et Blanc ».

JS SAOURA
Quatre
joueurs 
libérés
Quatre (4) joueurs de la JS

Saoura ont été libérés
récemment au titre d'un accord
à l'amiable, a-t-on appris
dimanche auprès de la direction
du club pensionnaire de la
Ligue 1 de football "Mobilis". "
Nous avons trouvé récemment
un accord pour la résiliation à
l'amiable des contrats qui liaient
notre club avec quatre (4)
joueurs à savoir le milieu de ter-
rain Ibrahim Farhi, l’attaquant
Hicham Khalfallah, le défenseur
Mosbahi Ilyes et l’attaquant
Nigérien Michael Ougouichi", a
précisé le responsable de la
communication du club Abdel-
wahab Houceini. Et d'ajouter:
"D'autres joueurs, dont les
démarches de résiliation sont en
cours, rejoindront incessam-
ment la liste des libérés, et ce
selon les appréciations de l’en-
traineur du club Nacef-Biyaoui".
En marge de cette opération, il
est prévu au titre de l’actuel
mercato d’hiver le recrutement
de nouveaux joueurs dans l’ob-
jectif de renforcer les différents
compartiments de l’équipe, a
fait savoir Houceini.

SC MECHERIA 

Mohamed Kebdani nouvel entraîneur
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M anchester United a mené deux fois
mais a cédé autant contre Totten-
ham (2-2), malgré un duo Rash-

ford-Hojlund en réussite, dimanche dans
une 21e journée où Aston Villa est revenu
frustré de son déplacement chez le mal
classé Everton (0-0). 

PREMIÈRE ANIMÉE POUR JIM RATCLIFFE 
Défait à Nottingham (2-1) en fin d'année,

Manchester United a lancé 2024 sur un
match nul à rebondissements en Premier
League, sous les yeux de Jim Ratcliffe, futur
actionnaire influent du club, présent pour la
première fois depuis l'annonce de son
entrée au capital. "Il aura vu des joueurs qui
se battent les uns pour les autres et qui
essayent de gagner. Il aura vu deux super
buts", a commenté l'entraîneur Erik ten Hag,
toutefois "assez déçu" par le résultat.

Les Red Devils ont été volontaires, accro-
cheurs, mais ils n'ont pas su tenir leur avan-
tage, par deux fois, et les voilà septièmes à
huit points du top-4 et de leur adversaire du
jour. Hojlund (3e, 1-0) et Rashford (40e, 2-1),
à l'efficacité retrouvée, ont pourtant fait
rugir Old Trafford, mais les supporters ont
déchanté quand Richarlison (19e, 1-0) et
Rodrigo Betancur (46e, 2-2) ont percé la
défense. 

L'entrant Scott McTominay, sur un
centre parfait d'Alejandro Garnacho, a eu
une balle de match dans le temps addition-
nel mais sa reprise de la tête s'est envolée

au-dessus de la cage des Spurs (90e+5). Le
partage des points apparaît équitable entre
Manchester United, premier au tableau
d'affichage, et Tottenham qui a gagné la
bataille de la possession (64%) et des occa-
sions (16 contre 9). Chacune des deux
équipes pourra trouver des motifs de satis-
faction du côté de son attaque.

Muet jusqu'à Noël, Hojlund a inscrit son
deuxième but en deux matches consécutifs
de Premier League, d'un missile du gauche
en pleine lucarne, avant d'être crédité d'une
passe décisive pour Rashford, lui aussi
auteur de deux buts en deux matches de
championnat. 

Pour Tottenham, Richarlison a inscrit de
la tête sur corner son sixième but en six
matches, une éclatante réussite jamais
aperçue jusqu'alors depuis l'arrivée du Bré-
silien aux Spurs à l'été 2022. Timo Werner,
prêté mardi par Leipzig, a soigné ses débuts
avec une passe décisive pour Betancur 50
secondes après la reprise en seconde pério-
de. 

EMERY, UN 0-0 HISTORIQUE 
Les "Villans" sont encore sur le podium,

avec 43 points déjà amassés, mais leur élan
a encore été coupé à Goodison Park, par la
faute de la VAR et d'un adversaire coriace.
"Vous pouvez contrôler le match autant que
vous voulez, mais parfois cela ne suffit pas,
et aujourd'hui cela n'a pas suffi", a constaté
l'entraîneur Unai Emery qui, dimanche, a

connu son premier 0-0 en Premier League
après 97 matches sur les bancs anglais. L'an-
cien manager d'Arsenal reste tout de même
dans les hauteurs du classement, malgré
l'accroc subi chez Everton. Son équipe est
troisième à deux longueurs du leader Liver-
pool et avec le même nombre de points
que Manchester City, deux équipes ayant
toutefois un match en plus à disputer. Arse-
nal, trois points derrière, reçoit Crystal Pala-
ce samedi prochain.

Aston Villa a marqué tôt par l'intermé-
diaire d'Alex Moreno (18e), mais la VAR a
détecté une position de hors- jeu d'un par-
tenaire après un long visionnage. Le club de
Birmingham a tremblé juste avant la pause,
mais son gardien Emiliano Martinez l'a
sauvé avec deux arrêts de grande classe:
d'abord un face à face remporté devant
Dominic Calvert-Lewin, puis une main
ferme au sol sur une frappe de James Gar-
ner (45e). "Le point n'est pas suffisant, nous
devons l'accepter. 

Mais la façon dont nous jouons, la façon
dont nous travaillons et la façon dont nous
montrons notre capacité sur le terrain, c'est
la voie à suivre", a positivé Emery à l'anten-
ne de Sky Sports. Everton, de son côté, gra-
pille un point après trois défaites succes-
sives. Mais les "Toffees", dix-septièmes au
classement, restent sous la menace directe
de Luton (18e, 16 pts), le premier relégable
qui compte un match à rejouer contre Bour-
nemouth.

PREMIER LEAGUE

Tottenham accroche Manchester United, 
Aston Villa au ralenti

LIGUE 1 MOBILIS (13E JOURNÉE)
Match nul entre le CR Belouizdad 

et le MC Alger 

Le derby de la capitale, entre le CR Belouizdad et le MC Alger s'est achevé sur le score vierge
de (0-0), dimanche soir au stade du 5 juillet (Alger), pour le compte de la 13è journée du
Championnat d'Algérie de la Ligue 1 Mobilis de football. Le match n'a pas été à la hauteur

des attentes des deux galeries et même des observateurs, puisqu'aucune équipe n'a pu imposer
son jeu, très cousu des deux côtés durant les 90+3 minutes de jeu de la partie qui permet, tout
de même aux deux clubs d'ajouter un petit point à leur classement au championnat après cette
13è journée qui a débuté jeudi et prend fin avec ce petit derby.

ASM ORAN 
Défalcation de 2
points aux séniors
après les forfaits
des U19 et U 17 

L’ASM Oran s’est vue défalquer deux
unités du total-points de son équipe
senior à cause de trois forfaits pour

chacune de ses équipes des moins de 19 et
17 ans dans leurs championnats respectifs, a
annoncé, dimanche, la Ligue régionale ora-
naise de football qui gère les compétitions de
ces jeunes catégories. Selon la même source,
l’équipe des moins de 19 ans a perdu trois
matchs par pénalités suite à ses forfaits lors
des rencontres face au RCB Oued Rhiou (9-12-
2023), au SCM Oran (16-12-2023) et contre le
MC Oran (6-1-2014). Trois forfaits qui valent
aux séniors de l’ASMO une défalcation d’un
point, et à la direction du club une amende
de 80 000 DA, "conformément à la circulaire
N.004 du 15 novembre 2023", précise-t-on.
Une deuxième sanction du même genre a été
appliquée à l’encontre des seniors de la for-
mation de ‘’Medina Jdida’’ suite aux trois
défaites par pénalités concédées par l'équipe
des moins de 17 ans qui a déclaré forfait lors
des matchs contre les équipes sus-citées et
dans les mêmes dates aussi. Du coup, l’équi-
pe fanion de l’ASMO, qui évolue en Ligue
deux, perd deux points et en compte désor-
mais 14 à la huitième place au classement du
groupe Centre-Ouest après 11 journées de
championnat.



11Mardi 16 janvier 2024RÉGIONS

Une session de formation sur
"l'Arbitrage international" a été

lancée dimanche, à l'École
supérieure de la magistrature de

Koléa (Tipasa) au profit de cadres
relevant de l’ensemble des

départements ministériels, dans
l’objectif de renforcer leurs

compétences dans le domaine, a-t-
on appris du directeur général de

l'École, Abdelkrim Djaâdi. 

Organisée par le ministère de la Jus-
tice en coordination avec les
départements ministériels concer-

nés, cette initiative s’inscrit au titre de
l'"accompagnement des développements
en cours à l’échelle internationale, notam-
ment en matière de litiges commerciaux,
parallèlement au renforcement des com-
pétences des cadres supérieurs de l’État
en charge du suivi des dossiers du domai-
ne", a déclaré M. Djaâdi à la presse en
marge de la session de formation. L’enca-
drement de la formation est assuré par
des experts et spécialistes en arbitrage
commercial international, droit commer-
cial et droit des affaires relevant de l'École
supérieure de la magistrature de Koléa.
Elle abordera différents aspects liés à l'ar-
bitrage international, dont la nature de ce
dernier, ses objectifs et procédures
contentieuses devant les tribunaux inter-
nationaux, a expliqué le même respon-
sable. Il a cité entre autres axes prévus à
l’examen durant ce stage d’une semaine,
"les différents aspects de l'arbitrage inter-
national", le "caractère obligatoire des
décisions de l'arbitrage international" et

les "techniques d'arbitrage international".
M. Djaâdi a assuré que la bonne assimila-
tion de ces axes "permettra de renforcer
les compétences et aptitudes des cadres
en formation" et partant, "relever l’effi-
cience de la partie algérienne lors de sa
participation à un dossier de litige interna-
tional impliquant les intérêts de l’Algérie".
Ce stage de formation est principalement
axé sur le domaine commercial, il est par-
ticulièrement destiné aux responsables

des départements juridiques, réglemen-
taires et judiciaires des différents minis-
tères, qui bénéficieront d’une formation
sur l'arbitrage international régi par des
accords internationaux bilatéraux ou mul-
tilatéraux, a encore souligné le directeur
général de l'École supérieure de la magis-
trature. "Cette initiative a été élargie pour
englober le maximum d'acteurs éventuels
dans les arbitrages internationaux", a-t-il
conclu.

TIPASA. ECOLE SUPÉRIEURE DE LA MAGISTRATURE DE KOLÉA 

Formation sur "l'Arbitrage international"
au profit de cadres ministériels 
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Le jardin public de
Sousse, situé au des-
sous du pont d’El Kan-

tara de la ville de Constanti-
ne, faisant l’objet d’une
vaste opération de restau-
ration, sera enfin rouvert
"avant la fin du mois de jan-
vier en cours", a-t-on appris
dimanche auprès du direc-
teur de l’entreprise de
développement des
espaces verts de Constanti-
ne (EDEVCO), Fateh
Madoui. Lancée en mi-
décembre dernier, cette
opération de réhabilitation
qui permettra à ce jardin de
devenir un espace d’attrac-
tion touristique dans la ville
des ponts suspendus a

consisté en le renouvelle-
ment de tous le réseau
d’éclairage public, ayant
été réalisé par l'établisse-
ment public d'entretien de
la voirie et de l'éclairage
public (EPEVEP), a précisé à
l’APS le même responsable.
Les actions entreprises qui
sont en voie d’achèvement,
ont porté également sur le
revêtement des allées, l’ins-
tallation des clôtures de
protection, l’aménagement
des espaces verts, le renou-
vellement du mobilier
urbain (des bancs publics),
l’installation des bacs à
déchets et toilettes
publiques en plus de la
plantation de nouvelles

essences de plantes et la
pose du gazon naturel, et
cela sans modifier le plan
initial du jardin, a –t-il ajou-
té. Ce jardin récréatif, est
destiné à accueillir les visi-
teurs et le grand public
constantinois dans cette
wilaya dépourvue de ce
type d’endroits de loisirs et
de détente, a souligné la
même source. Pour rappel,
40 agents de nettoiement
ont été mobilisés pour le
nettoyage et le désherbage
de ce jardin riche de plu-
sieurs espèces botaniques,
en plus de l’aménagement
d’un espace pour abriter
des activités culturelles et
des soirées musicales. 

La commune d’El Bayoudh (Naama) a
bénéficié de plusieurs projets de déve-
loppement devant contribuer à amé-

liorer le cadre de vie des habitants, a-t-on
appris dimanche, lors de la visite d’inspec-
tion du wali, Lounès Bouzegza à cette col-
lectivité locale. Le wali a inspecté les tra-
vaux de réalisation du nouveau siège du
service biométrique à haï "Litim Hamza" en
vue de son rapprochement du citoyen,
notamment les personnes âgées et aux
besoins spécifiques, qui devra être mis en
service dans les prochains jours. La com-
mune a bénéficié des travaux d’aménage-
ment de l’entrée-nord dotés de plus de 30
millions DA, en vue d’améliorer la façade de
la ville proche de l’axe de la route nationale

(RN 6) reliant les wilayas de Nâama et d'El
Bayadh, selon le président d'APC, Hachelafi
Abdelkader. La commune s'est dotée éga-
lement d’un stade sportif de proximité en
gazon artificiel à haï "Talbi Lakhdar" en plus
de l’amélioration urbaine, le revêtement
des chaussées à hai Litim Hamza et l’amé-
nagement du marché de proximité. Le wali
de Nâama a insisté, lors de l’inspection des
travaux d’aménagement urbain en cours
au  centre de la commune d’El-Bayodh,
portant sur le revêtement des routes, la
réfection des trottoirs, l'entretien de l’éclai-
rage public et  l’aménagement et l'embel-
lissement des espaces verts, sur le respect
des délais et la qualité de la réalisation de
ces projets.

CONSTANTINE. EDEVCO
Réouverture prochaine

du jardin public de Sousse

NÂAMA. DÉVELOPPEMENT
La commune d’El-Bayodh 
dotée de plusieurs projets 

BOUMERDÈS. CONSERVATION
DES FORÊTS
Près de 500
chasseurs
bénéficiaires
d’une attestation
d’habilitation en
2023 
Près de 500 chasseurs de Boumerdès

ont bénéficié d'une attestation d’ha-
bilitation à l’obtention d’un permis de
chasse, après leur participation à des
stages de formation qualificatives
durant l'année 2023, a-t-on appri
dimanche, auprès de la conservation
forestière de la wilaya. Selon le conser-
vateur local des forêts, Baroudi Bela-
houel, environ 400 chasseurs ont obte-
nu un permis de chasse en 2023 parmi
ceux ayant bénéficié d’une formation
qualificative dans le domaine, souli-
gnant la poursuite en cours de la déli-
vrance des permis de chasse restants. Le
responsable a fait part, à ce titre, de l’or-
ganisation, en 2023, de 10 stages de for-
mation d’une durée de deux à trois
semaines chacun, avec un encadrement
assuré par des spécialistes de la Conser-
vation des forêts et de divers orga-
nismes et instituts de formation spéciali-
sée dans le domaine, en coordination
avec la Fédération des chasseurs de la
wilaya et de 20 associations locales de
chasse. À noter que la superficie fores-
tière de Boumerdes est estimée à près
de 23 000 ha, dont près de 4000 ha de
forêts et près de 19 300 ha de maquis et
de bois, soit un taux de 16 % de la
superficie totale de la wilaya, estimée à
145 668 ha.

OUARGLA. OXYGÈNE LIQUÉFIÉ
Exportation de
plus de 65 000
litres vers la Libye
Une quantité de 66 000 litres d’oxy-

gène liquéfié a été exportée
dimanche depuis l’Unité de production
des gaz industriels d’Ouargla, par Cal-
gaz-Algérie, vers la Libye, a-t-on appris
des responsables de l’unité. Cette quan-
tité est acheminée à bord de deux
camion-citernes d’une capacité de
22.000 litres chacune, appartenant à
une entreprise libyenne pour être suivis
fin de cette semaine d’une troisième
quantité similaire, via le poste frontalier
terrestre algéro-tunisien "Bouchebka",
wilaya de Tébessa, a détaillé le directeur
de l’unité d’Ouargla de Calgaz, Nadjib
Khedim. Cette opération est la troisième
du genre après l’exportation en 2021
vers le même pays de quantités simi-
laires de gaz industriels, oxygène et
nitrogène liquéfiés à divers usages
industriel, alimentaire, pétrochimique et
médical, a rappelé le même respon-
sable, avant de dévoiler d’autres cargai-
sons d’Azote et d’oxygène seront égale-
ment exportés vers la Tunisie. Cette
entité économique s’emploie depuis
sont entrée en production à satisfaire la
demande en matière des gaz industriels,
à promouvoir l’exportation, et approvi-
sionner les entreprises nationales et
étrangères opérant dans les secteurs
pétroliers et pétrochimiques en gaz
industriels nécessaires, et les établisse-
ments de santé en oxygène médical
liquéfié. Coiffant deux unités de produc-
tion à Ouargla et Laghouat, l’entreprise
Calgaz-Algérie sera renforcée d’une troi-
sième entité de production de gaz au
niveau de la wilaya d’Adrar en vue de
rapprocher les points d’approvisionne-
ment et de commercialisation des gaz
industriels de ses clients à travers le ter-
ritoire national. 

MILA. FORMATION
PROFESSIONNELLE
Plus de 5 600
postes pour la
session de février 
Un total de 5 650 offres est proposé

aux jeunes de la wilaya de Mila pour
la session de février 2024 de la formation
et de l’enseignement professionnels, a
indiqué dimanche la directrice locale du
secteur, Samira Benlemedjet. Pas moins
de 1 652 postes de ce total sont offerts
dans diverses spécialités en mode de for-
mation par apprentissage, 840 en forma-
tion résidentielle et 375 en formation
qualifiante, a précisé à l’APS la même res-
ponsable. Il s’agit également de 325
postes qui sont offerts en cours de soir,
290 pour les femmes au foyer, 225 en
mode formation passerelle, 140 postes
en milieu carcéral, 75 postes en milieu
rural et 1 620 postes pour les bénéfi-
ciaires de la prime de chômage, a précisé
la même source. Ces offres dépassent de
50 postes le total des offres de la même
session de l’année 2023, a ajouté la
même cadre rappelant que la wilaya de
Mila compte 2 instituts nationaux spécia-
lisés, 14 CFPA et une annexe. Le secteur
œuvre constamment à augmenter et
diversifier les offres de formation pour
attirer le plus grand nombre de jeunes
en quête de qualification et adapter les
offres aux spécificités économiques de la
wilaya, a indiqué, Mme. Benlemedjet. Le
nombre de spécialités proposées a pro-
gressé à 119 dont cinq nouvelles (chimie
industrielle, mécatronique automobile,
création et entretien de réseau local,
création sites web et collecte de droits
de passage), selon la même source.
Ouvertes le 7 janvier, les inscriptions
pour la session de février se poursuivront
au 17 février prochain, tandis que la ren-
trée est prévue le 25 du même mois.
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TÉBESSA. STRUCTURES EN COURS
DE RÉHABILITATION
Réouverture 
l’été prochain
Plusieurs infrastructures du secteur de la

jeunesse et des sports actuellement en
cours de réhabilitation à travers la wilaya
de Tébessa seront rouvertes dès la pro-
chaine saison estivale, a assuré dimanche,
le wali Saïd Khelil. "Plusieurs piscines de
nombre de communes et la salle omni-
sports du chef-lieu de wilaya actuellement
en cours de requalification seront rou-
vertes aux activités de sport et de loisirs
des jeunes de cette wilaya frontalière", a
affirmé le wali au cours de l’inspection de
projets au chef-lieu de wilaya. Le chef de
l’exécutif local a visité la piscine semi-
olympique au complexe sportif de proxi-
mité Cheriet Mohamed Lakhdar de la ville
de Tébessa dont les travaux de réhabilita-
tion ont été achevés et sera rouverte l’été
prochain. Le wali a lancé les travaux de
réalisation de deux petites piscines pour
enfants au sein du même complexe et
d’aménagement d’aires de jeux et espaces
verts pour 14 millions DA dégagés du bud-
get de wilaya. Il a également inspecté les
travaux d’entretien de la salle omnisports
du même complexe, insistant sur le res-
pect des normes de qualité requises pour
les travaux ainsi que des délais fixés pour
mettre au plus vite cette structure au servi-
ce des sportifs. Le même responsable a
assuré que les travaux de requalification
des piscines des communes de Negrine,
d’El Kouif, d’El Ouenza et d’El Houidjbet
avancent à bon rythme affichant un taux
d’exécution de 80%, affirmant qu’elles
seront rouvertes l’été prochain. Il a aussi
rappelé que la majorité des 42 stades de
proximité retenus pour la wilaya en 2023
ont été mis en service. La wilaya de Tébes-
sa vient de bénéficier d’une importante
opération de réalisation de huit nouvelles
piscines dans plusieurs communes, a ajou-
té la même source. 

AÏN-TÉMOUCHENT.
INVESTISSEMENT 
Octroi de 68
autorisations
d’exploitation
exceptionnelle
Pas moins de 68 autorisations d’exploi-

tation exceptionnelle ont été octroyées
par la wilaya d'Aïn Temouchent à des pro-
jets d’investissement en cours de réalisa-
tion, a-t-on appris dimanche auprès des
services de la wilaya. L’octroi de ces autori-
sations intervient suite aux mesures visant
la levée des obstacles entravant les projets
d’investissement et ce, en application des
décisions prises par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
durant la Conférence nationale sur la
relance industrielle. Ainsi, 68 projets d’in-
vestissement ont obtenu des autorisations
d’exploitation exceptionnelle sur 20 pro-
jets ayant bénéficié d’une autorisation
définitive, a-t-on souligné de même sour-
ce. Ces autorisations concernent différents
projets dans les domaines de l’industrie,
du tourisme, d’une façon particulière dont
certains sont entrés réellement en service
et en exploitation, a-t-on fait savoir. Dans
le sillage de l’assainissement du foncier
industriel, les services de la wilaya ont
récupéré 27,84 hectares au niveau des
zones industrielles, situées dans les com-
munes de Tamazoura et d'Aïn Temou-
chent, et également dans l’ensemble des
zones d’activité à travers la wilaya, après la
défection des bénéficiaires dans la concré-
tisation de projets d’investissement, selon
la même source. Les directions de l’indus-
trie, des Domaines et de l’Agence foncière
de la wilaya, en coordination avec la direc-
tion de la règlementation et des affaires
générales (DRAG), continuent d’adresser
des mises en demeure aux investisseurs
défaillants afin de matérialiser leurs pro-
jets, a-t-on souligné.

TLEMCEN. SECTEUR DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

620 millions de DA pour 
la réalisation de plusieurs

opérations
Le ministre de la Jeunesse et
des Sports, Abderrahmane

Hammad, a annoncé,
dimanche à Tlemcen,

l'attribution, au cours de cette
année, d'une enveloppe
financière estimée à 620
millions de dinars pour la

réalisation de plusieurs
opérations au profit de son
secteur dans cette wilaya. 

Un nouveau programme d'investis-
sement avait été enregistré pour le
secteur de la jeunesse et des sports

à Tlemcen, avec une enveloppe financière
estimée à 620 millions de dinars répartie
sur six nouvelles opérations, a indiqué le
ministre à la presse, en marge de son ins-
pection de la maison des Jeunes "Ouahab
Boumediene" de la commune d'Ouled
Mimoun dans le cadre de sa visite de tra-
vail dans la wilaya. Il s'agit de la réalisation
et l'équipement d'une maison de jeunes
dans la commune de Terni, d'une étude
pour la réalisation d'une salle spécialisée à
Oued Lakhdar, de la réalisation et l'équi-
pement d'une piscine de proximité à Che-
touane ainsi qu'une étude pour la réhabi-
litation de la piscine semi-olympique de

Remchi, a ajouté Hammad. D'autre part, le
ministre a souligné que la wilaya de Tlem-
cen a bénéficié de la levée du gel de deux
opérations avec une autorisation de pro-
gramme de l'ordre de 383 millions de
dinars, à savoir l'étude et la réalisation
d'une piscine de proximité à Beni Bous-
said et l'étude et l'équipement d'un camp
de jeunes à Honaine. Il a souligné la néces-
sité de respecter les délais de réalisation,
les normes requis et d'assurer la gestion
rationnelle de ces acquis qui viennent en
soutien à la jeunesse et favorisent la pra-
tique sportive et l'activité des jeunes.
"Nous travaillerons côte à côte avec les
autorités locales et la société civile pour
assurer la réalisation de nos objectifs com-
muns et fournir des infrastructures per-
mettant à nos enfants et à nos jeunes de
pratiquer leurs activités, de mettre en
valeur leurs potentiels innovants et spor-
tifs et de découvrir des talents", a-t-il mis
en exergue. La visite du ministre de la Jeu-

nesse et des Sports à la wilaya de Tlemcen
comprenait également l'inauguration
d'une piscine olympique dans la commu-
ne de Nedrouma, en plus d'honorer le
club de volley-ball de la même collectivité
locale après avoir remporté la coupe d'Al-
gérie dans la catégorie des jeunes. 

Le ministre a inauguré le centre des loi-
sirs scientifiques de la commune de
Maghnia. Il a également honoré les ath-
lètes sacrés aux championnats d'Afrique
et arabe d'haltérophilie qui ont eu lieu en
Egypte, outre sa visite au petit club de
presse de la maison des jeunes "les frères
Berbar" dans la commune de Mansoura, Il
a aussi inauguré la piscine semi-olym-
pique de la commune de Bensekrane et a
inspecté une infrastructure similaire à
Ouled Mimoun avec un hommage rendu
aux champions d'Afrique et Arabe du Club
d'Athlétisme "Afak" d'athlétisme de la
même commune.
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Près de 45 exposants,
investisseurs en
domaine agricole,

issus de différentes
régions du pays, prennent
part à la deuxième édition
du salon de l’agriculture,
de l’industrie manufactu-
rière et de l’élevage ouver-
te dimanche à la salle
omnisports de la commu-
ne de Hassi-El-Gara, wilaya
d’El-Méniaâ. Représentant
des entreprises nationales
versées dans divers seg-
ments agricoles, les parti-
cipants exposent une
panoplie de produits et
équipements agricoles,
dont ceux de labours-
semailles, de forage puits,
en sus d’autres entreprises
spécialisées dans la pro-
duction végétale, des
équipements électriques,
solaires notamment solli-

cités par les agriculteurs.
Initié par la société Agro-
expo, ce salon regroupe
aussi des agronomes et
experts en économie qui
ont, à cette occasion mis
en exergue le potentiel
agricole de la région à la
faveur des résultats obte-
nus dans divers créneaux
agricoles aidés par les
conditions climatiques et
hydro-édaphiques dont
regorge la région, consti-
tuant également facteur
de développement de la
richesse animale. 
Cette manifestation (14-16
janvier) sera mise à profit
pour consolider la position
productrice de la wilaya
d’El-Méniaâ et la promo-
tion des produits cultu-
raux vers le marché étran-
ger, notamment africain.
Dans son allocution d’ou-

verture de ce salon le wali
d’El-Méniaâ, Mokhtar Ben-
malek, a souligné "l’impor-
tance de cette manifesta-
tion au regard de la voca-
tion agricole de la région
de par ses importantes
potentialités agricoles,
notamment en culture
stratégiques, avant d’indi-
quer que les services agri-
coles s’emploient à aplanir
les contraintes suscep-
tibles d’entraver les efforts
de développement de l’in-
vestissement agricole". 
Le directeur des services
agricoles a, de son côté,
indiqué que "cette mani-
festation constitue un trait
d’union entre les investis-
seurs et les entreprises de
services pour le dévelop-
pement du secteur agrico-
le dans la région".

ORAN. FORMATION
PROFESIONNELLE
Plus de 10 000
place dispensées
pour la session 
de février
La direction de la formation et de l'en-

seignement professionnels de la
wilaya d’Oran a réservé pas moins de
10.500 places de formation pour les nou-
veaux inscrits pour la session de février
2024, a-t-on appris, dimanche, de cette
direction. Cette session dont les inscrip-
tions ont été lancées la semaine dernière,
a réservé 10.541 places en différents
modes de formation dispensées par le
secteur. Il s’agit de 2.075 places de for-
mation par apprentissage, 1.065 de for-
mation résidentielle, 550 pour les écoles
privées agrées, 400 autres pour la forma-
tion à distance, 265 en formation par
passerelles et 30 en cours du soir, a-t-on
précisé. Le mode de formation couron-
née par un diplôme de qualification ren-
ferme 6.165 places destinées aux bénéfi-
ciaires de l’allocation chômage, à la
femme au foyer et à la formation en
milieu rural et pénitentiaire et autres,
selon la même direction. Dans le cadre
de la session de février, plusieurs nou-
velles spécialités ont été introduites à
l’instar de travaux géotechniques, prépa-
ration de boissons, emballage, technicien
en chimie. La même source a souligné
que la programmation de certaines spé-
cialités intervient pour répondre aux
aspirations des jeunes suivant les exi-
gences du marché local de l’emploi. Les
inscriptions se poursuivent au niveau de
différents établissements du secteur
pour la session de février 2024 jusqu’au
17 février prochain. À noter que les nou-
velles filières suscitent un engouement
des jeunes désirant une formation pour
l’accès au monde de l’emploi. 

EL-MÉNIAÂ. SALON DE L’AGRICULTURE, DE L’INDUSTRIE
MANUFACTURIÈRE ET DE L’ÉLEVAGE 

Plus de 40 exposants 
au rendez-vous

Le ministre de la Jeunesse et des Sports, Abderrahmane Hammad .
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Le remake
musical de "Lolita

malgré moi"
en tête 

"M ean Girls: Lolita malgré moi",
nouvelle version en forme de

comédie musicale du film éponyme de
2004, a engrangé 28 millions de dollars
de recettes au box-office nord-américain
entre vendredi et dimanche, selon les
chiffres du cabinet spécialisé Exhibitor
Relations. Le nouveau film, sorti vendre-
di aux Etats-Unis et produit par Para-
mount, est adapté de la comédie musi-
cale sur Broadway tirée elle-même du
premier Mean Girls (2004). Il raconte
l'histoire de lycéennes que l'on aime à
détester et est réalisé par la comédienne
Tina Fey, qui avait écrit le premier scéna-
rio. Elle y retrouve son rôle de prof de
maths aux côtés d'Angourie Rice, Renee
Rapp, Auli'i Cravalho et Bebe Wood.
Lindsay Lohan, star du premier film, ne
fait cette fois qu'une brève apparition.
"C'est un excellent début pour la suite
d'une comédie d'ados", estime l'analyste
David A. Gross, précisant que le nouveau
film -- qui attire un public plutôt jeune et
féminin -- connaît un meilleur départ
que l'original. "The Beekeeper", des stu-
dios Amazon et MGM, se classe à la
deuxième place avec 16,8 millions de
dollars, pour sa sortie sur les écrans.
Dans ce film d'action, Jason Statham
incarne un ancien militaire membre des
forces spéciales, désormais apiculteur,
qui cherche vengeance sur un groupe
mystérieux dont les arnaques cruelles
ont mené au suicide d'une dame âgée.
Passant de la première à la troisième
place, "Wonka" de Warner Bros. a récolté
8,4 millions de dollars. Le film fantas-
tique, agrémenté de chansons, voit
Timothée Chalamet endosser le rôle du
chocolatier excentrique du roman de
Roald Dahl et vient de dépasser la barre
des 500 millions de dollars de recettes au
niveau mondial. La comédie romantique
"Tout sauf toi" de Sony est à la quatrième
place avec 6,9 millions de dollars de
recettes. Sydney Sweeney et Glen
Powell, vu récemment dans "Top Gun:
Maverick", jouent deux tourtereaux dont
la romance initiale est gâchée par des
quiproquos. À la cinquième place, le film
d'animation "Migration" d'Universal et
du studio Illumination a engrangé 6,2
millions de dollars. Une famille extrava-
gante de canards colvert cherche à
rejoindre la Jamaïque depuis le nord-est
des États-Unis. Les voix françaises réunis-
sent Pio Marmaï, Laure Calamy et Waly
Dia. 

Voici le reste du top 10:
6. "Aquaman et le Royaume perdu"

(5,3 millions de dollars)
7. "Night Swim" (4,7 millions) 
8. "The Boys in the boat" (3,5 millions) 
9. "Le livre de Clarence" (2,6 millions) 
10. "Guntur Kaaram" (2,4 millions)

ÉTATS-UNIS 

Taylor Swift pourrait-elle faire
basculer la présidentielle 2024 ?
Superstar de la pop, idole de
la jeunesse, et bientôt icône

de campagne ? L'influence de
la chanteuse Taylor Swift,

âgée de 34 ans, est au coeur
de toutes les convoitises pour

la présidentielle américaine de
2024. 

E lle a été désignée personnalité de
l'année 2023 par le prestigieux
magazine Time. Au sommet de son

art, Taylor Swift bat absolument tous les
records. Un exemple parmi tant d'autres :
sa tournée "Eras Tour" a dépassé la barre
symbolique du milliard de dollars de
recettes en 60 dates en 2023.  Du jamais
vu dans l'histoire de la musique. Originaire
de l'état rural du Tennessee, Taylor Swift a
commencé son parcours dans la musique
country, un genre particulièrement appré-
cié des conservateurs. Selon un sondage
publié par l'institut Marist, l'artiste à l'origi-
ne de tubes comme "Shake It Off" ou "Bad
Blood", est créditée de 70% d'opinions
favorables chez les Américains.

SUPPORTRICE DE BIDEN EN 2020
Un chiffre dont Joe Biden, actuel prési-

dent des États-Unis, ne peut que rêver
pour lui-même… La côte de popularité du
démocrate, en baisse depuis le début de
son mandat, plafonne désormais à un peu
moins de 40% d'opinions favorables selon
l'agrégateur de sondages FiveThirtyEight.

En 2020, lors de la dernière élection
présidentielle américaine, Taylor Swift
avait officiellement soutenu Joe Biden

face au président Donald Trump. À
l’époque, la chanteuse pop avait accusé le
républicain d'avoir "attisé les flammes du
suprématisme blanc et du racisme pen-
dant tout (son) mandat". Taylor Swift
pourrait-elle redonner des couleurs à Joe
Biden en appelant à le soutenir en 2024 ?
L'équipe de campagne du président-can-
didat en est sûre. "Merci de ne pas nous
dire que nous avons besoin d'une straté-
gie Taylor Swift. On suit le dossier", s'amu-
sait un cadre de l'équipe de Biden en par-
tageant une fiche de poste pour la cam-
pagne.

L’ESPOIR DES DÉMOCRATES
POUR 2024 

Ce soutien est-il pour autant si facile à
obtenir de nouveau ? D'autant que les
"Swifties", nom donné aux fans de la chan-
teuse, vivent principalement dans les ban-
lieues résidentielles, ajoute le politologue,
des zones qui "font pencher la balance
politique américaine". Pour autant, la
chanteuse avait été très critiquée par les
démocrates pour ne pas avoir ouverte-
ment soutenu Hillary Clinton face à
Donald Trump en 2016. Après des années
de prudence, la chanteuse était sortie du
bois pour la première fois en 2018, parrai-
nant un démocrate dans son État natal du
Tennessee.

La star est très populaire chez les
jeunes femmes en âge de voter. Joe Biden
compte fortement sur cet électorat, qui l'a
hissé au pouvoir en 2020, pour se faire
réélire. Mais les sondages ne sont pas
bons pour le démocrate parmi les jeunes,
en particulier depuis le début du conflit
entre Israël et le Hamas. Beaucoup repro-
chent un soutien trop appuyé de son
administration à l'allié israélien. Et selon

un sondage publié début décembre par
un institut de Harvard, le nombre de
jeunes interrogés prévoyant "assurément"
d'aller voter pour la prochaine présiden-
tielle a chuté à 49%, contre 57% à l'autom-
ne 2019. L'impact exact qu'a pu avoir le
soutien de Taylor Swift dans la victoire du
démocrate est difficile à quantifier. Mais
l'artiste a, depuis la dernière élection,
accédé à un nouveau statut. Taylor Swift
"était populaire en 2020, mais sa populari-
té (...) est passée à un autre niveau",
explique Matthew Harris, professeur en
sciences politiques à l'université Park.

ELLE ENCOURAGE SES FANS
À ALLER VOTER 

Le taux de participation en général, et
celui des jeunes en particulier, sera l'une
des clés de la prochaine présidentielle. Et
pour Matthew Harris, c'est sûrement dans
ce domaine que Taylor Swift pourrait
avoir le plus d'impact. "Je ne pense pas
que les gens se disent “Oh! Taylor Swift
soutient Joe Biden, alors je vais voter pour
lui” , explique-t-il. Le plus important sera
"sa capacité à mobiliser les gens, à les
encourager à s'enregistrer pour voter", car
"ce sont des gens qui sont déjà prédispo-
sés à voter pour Joe Biden". Taylor Swift
avait publié en septembre un message sur
Instagram invitant ses 272 millions
d'abonnés à se rendre la plateforme
Vote.org pour s'inscrire sur les listes élec-
torales. Résultat ? L'organisation a recensé
plus de 35 000 nouvelles inscriptions ce
jour-là, soit un bond de 23% par rapport à
la même journée un an plus tôt, et une
nouvelle preuve de l'influence de la chan-
teuse. La superstar pourrait également
favoriser la mobilisation de par ses prises
de position, notamment sur l'avortement.

Ph
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L e biopic "Oppenheimer",
signé Christopher Nolan,
a poursuivi dimanche sa

moisson de prix internatio-
naux en remportant huit
récompenses aux Critics Choi-
ce Awards. 

Le long-métrage sur le père
de la bombe atomique a conti-
nué sa course folle vers les
Oscars: prix du meilleur film,
du meilleur réalisateur pour
Nolan, du meilleur second rôle
pour Robert Downey Jr., en
plus de la meilleure photogra-
phie, de la meilleure musique,
du meilleur montage, des

meilleurs effets visuels et de la
meilleure distribution. En récu-
pérant sa récompense, Chris-
topher Nolan a remercié les
critiques d'avoir "aidé à
convaincre les audiences
mainstream qu'un film sur la
physique quantique et l'apo-
calypse pouvait valoir le
détour". 

Le film français "Anatomie
d'une chute" de Justine Triet a,
lui, confirmé son succès inter-
national après les Golden
Globes début janvier en rece-
vant le prix du meilleur film
dans une langue étrangère. La

dernière Palme d'or, retraçant
le procès d'une femme accu-
sée d'avoir tué son mari, a l'es-
poir de tirer son épingle du jeu
aux Oscars. 

Les Critics Choice Awards
ont par ailleurs consacré
Emma Stone, élue meilleure
actrice pour son rôle de "Bella"
dans la comédie noire
"Pauvres créatures" après les
Golden Globes. Idem pour
Paul Giamatti chez les acteurs,
dans "Winter Break". Il sera
notamment opposé pour l'Os-
car à Cillian Murphy, qui incar-
ne J. Robert Oppenheimer

dans le film de Christopher
Nolan. Le phénomène com-
mercial "Barbie" repart avec les
prix de la meilleure comédie,
du meilleur scénario original,
de la meilleure chanson et des
meilleurs décors, costumes,
coiffures et maquillages. Côté
animation, "Spider-man:
Across the Spider-Verse", a
raflé la mise. 

Les Critics Choice Awards
sont remis à Los Angeles par
un collège d'environ 600
membres des plus grandes
organisations de critiques de
cinéma américaines.

FESTIVAL DU FILM
MÉDITERRANÉEN D'ANNABA 
La 4e édition
du 24 au 30 avril
prochain 
L a 4e édition du Festival du film

méditerranéen d'Annaba se tiendra
du 24 au 30 avril prochain au Théâtre
régional Azzedine-Medjoubi et dans
d'autres structures culturelles d'Annaba,
a annoncé dimanche le commissariat du
Festival. Le commissariat a annoncé le
retour de cette manifestation dans sa 4e
édition qui se tiendra sous le parrainage
de la ministre de la Culture et des Arts,
Soraya Mouloudji, sachant qu'elle était
initialement prévue du 3 au 9 novembre
2023 et reportée sur décision du minis-
tère de la Culture et des Arts en solidari-
té avec le peuple palestinien. "Cet évé-
nement qui se tiendra en avril sera mar-
qué par la présentation de nouvelles
productions cinématographiques réali-
sées en 2024", a-t-il précisé, ajoutant
qu'il y aura "quelques modifications
dans la programmation des films
notamment". Le commissariat du Festi-
val compte renouveler les invitations à
tous les invités d'honneur de la 4e édi-
tion avant son report, en maintenant la
célébration du cinéma italien comme
annoncé auparavant. La 4e édition verra
la projection de plus de 70 films, entre
longs et courts métrages et films docu-
mentaires, dans les différentes catégo-
ries du festival. Le programme Master-
class et les formations pour amateurs et
professionnels, ainsi que le concours
"Journées d'Annaba de l'industrie ciné-
matographique" seront également
maintenus. Les jeunes cinéastes sélec-
tionnés pour participer à ces pro-
grammes seront contactés prochaine-
ment. 

CRITICS CHOICE AWARDS
Moisson pour "Oppenheimer »,

"Anatomie d'une chute" récompensé
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Décès d'une famille par intoxication au CO à M'sila :
investigations préliminaires sur les circonstances de l'accident 

Tempête
hivernale aux
Etats-Unis: plus
de 1200 vols
annulés 
P lus de 1 200 vols ont été

annulés et 4 700 autres
ont été retardés à travers les
Etats-Unis en raison de la tem-
pête hivernale qui s'abat
notamment sur la partie Est
du pays, a rapporté CNN
dimanche. Dans l’Etat du
Michigan, où plus de 140.000
foyers sont privés d’électricité,
40% des vols ont été retardés
au niveau de l’aéroport de
Détroit, alors que l’aéroport
de Buffalo à New York a annu-
lé 60% de ses vols. Au niveau
de l’aéroport de Chicago (Illi-
nois), près de 550 vols ont été
reportés. Dans l’Etat de l’Iowa,
qui accueille depuis lundi le
caucus du parti républicain, la
tempête de neige a causé
l’annulation de plusieurs évé-
nements prévus dans le cadre
de la campagne des candi-
dats. Pour CNN, ces retards de
voyage aggravent une semai-
ne déjà difficile pour les com-
pagnies aériennes et leurs
passagers. La compagnie Alas-
ka Airlines avait annulé envi-
ron 20% de ses vols quoti-
diens depuis samedi dernier,
après l'immobilisation de ses
65 avions Boeing MAX 9 suite
à l'explosion d'un panneau de
cabine en plein vol. Suite à cet
incident, l'autorité américaine
de l'aviation civile (FAA) a
ouvert une enquête, tout en
décidant de renforcer la sur-
veillance des appareils de
Boeing. 

L e procureur de la Répu-
blique près le tribunal
d'Ain El Melh (cour de M'si-

la) a ordonné des investigations
préliminaires pour faire la lumiè-
re sur les circonstances du décès
de six (6) membres d'une même
famille par intoxication au
monoxyde de carbone (CO), a
indiqué hier un communiqué du
parquet de la République près le
même tribunal. "Conformément
aux dispositions de l'alinéa 3 de
l'article 11 du code de procédure
pénale, le procureur de la Répu-
blique près le tribunal d'Ain El

Melh informe l'opinion publique
que, suite au tragique accident
enregistré le 14/01/2024, où six
(6) membres d'une même famille
sont morts suite à une intoxica-
tion au monoxyde de carbone,
les lieux de l'accident ont été ins-
pectés et des investigations pré-
liminaires ont été ordonnées
pour faire la lumière sur ses cir-
constances et s'assurer de la
conformité des appareils de
chauffage et de leur installation
aux normes de sécurité en
vigueur", lit-on dans le commu-
niqué.

Indonésie :
6.500 personnes
évacuées après
l'éruption
du volcan
Laki-Laki 
E nviron 6.500 personnes

sur l'île de Flores, en
Indonésie, ont été évacuées
après que le volcan Laki-Laki
du Mont Lewotobi a craché
d'épais nuages de cendres
brunâtres au cours des der-
niers jours, ont rapporté les
médias locaux, citant les
autorités locales. Aucune
victime ni dégât majeur
n'ont été signalés jusqu'à
présent, selon les mêmes
sources. Le Laki-Laki, l'un
des 120 volcans actifs d'In-
donésie, est entré en érup-
tion 40 fois depuis le 14 jan-
vier, avec des colonnes de
nuages chauds s'élevant de
500 à 1.500 mètres. Les
habitants des villages voi-
sins ont dû se réfugier chez
des proches ou dans des
centres d'évacuation, les
autorités ayant relevé le
niveau d'alerte du volcan au
niveau le plus élevé le 9 jan-
vier. Les autorités ont
demandé à la population
locale, ainsi qu'aux touristes,
de rester à l'écart dans un
rayon de 4 km autour de la
zone d'éruption et d'être
conscients du risque de
déferlement de lave froide
dans les rivières en amont
du pic en cas de pluies
intenses. La veille, un autre
volcan, Marapi, situé sur l'île
de Sumatra, est entré en
éruption, pour la deuxième
fois depuis décembre der-
nier, en crachant de la
fumée et des cendres. Au
moins 100 personnes ont
été évacuées depuis le 12
janvier. L'Indonésie est
située à cheval sur la "cein-
ture de feu du Pacifique",
une zone de forte activité
sismique située au sommet
de plusieurs plaques tecto-
niques. 

Saisie de 3 kg de kif traité à Béchar

U ne quantité de trois (3) kg de kif traité a été saisie et
un réseau de présumés trafiquants de drogues com-
posé de quatre (4) individus a été démantelé par les

éléments de la sûreté de la daïra de Kenadza (18 km au sud-

ouest de Béchar), a-t-on appris hier auprès de la cellule de

communication et des relations publiques de la sûreté de

wilaya. "Le démantèlement de ce réseau criminel a été réali-

sé suite à des informations parvenues à la même sûreté de

daïra faisant état de la préparation par les membres de ce

réseau du transport et l’acheminement d’une importante

quantité de drogue", a précisé la même source. La mise en

place d’un dispositif de recherches et d’investigations, a per-

mis l’identification des membres de ce réseau criminel suivie d’une perquisition ordonnée par la justice

du domicile de l’un de ses membres, ce qui a permis la découverte par les policiers cette quantité de kif

traité et un montant de plus d’un (1) million dinars, représentant des revenus de la commercialisation

illicite de la drogue, a-t-on expliqué. Après l'achèvement des procédures policières légales, les quatre

individus membres du même réseau âgés entre 32 et 36 ans ont été présentés devant la justice, e
t mis

en détention provisoire, en attendant leur comparution devant l’instance judiciaire compétente, a-t-on

conclu.

Manche: cinq migrants meurent en tentant de gagner
le Royaume-Uni 

C inq migrants
sont morts en
France dans la

nuit de samedi à
dimanche, alors qu'ils
tentaient de rejoindre
une embarcation à la
mer dans une eau gla-
ciale pour traverser la
Manche, le premier
drame meurtrier de
2024 au large des côtes
françaises. Une sixième
personne a été transfé-
rée "en urgence abso-
lue" à l'hôpital de Bou-
logne-sur-Mer (nord), a
indiqué la Préfecture
maritime de la Manche
et de la Mer du Nord
(Prémar), faisant égale-
ment état d'un blessé
léger et de 32 rescapés.
Selon le parquet de
Boulogne-sur-Mer, "le
bateau a été mis à l'eau
à distance du rivage, 12

à 15 personnes étaient
à bord, d'autres s'ap-
prêtaient à monter"
quand il "a basculé" à
cause de "la houle et
de la marée montante".
Un remorqueur d'inter-
vention, "en patrouille
dans la zone", a été
mobilisé et l'équipage
a identifié sur place
"des personnes inani-
mées et inconscientes",

dans une eau à neuf
degrés, selon la Pré-
mar. Les "investigations
en mer" pour retrouver
d'éventuelles per-
sonnes en difficulté
liées à ce naufrage "se
sont poursuivies dans
ce secteur jusqu'en
milieu de matinée" et
"aucune nouvelle
découverte n'a été
faite", a détaillé la pré-

fecture maritime. Mais
"nous ne sommes pas à
l'abri de trouver
d'autres corps dans les
heures qui viennent", a
précisé le préfet. Selon
la Prémar, "un peu plus
d'une centaine de per-
sonnes ont pris la mer
depuis cette nuit pour
tenter de traverser la
Manche" et "plus d'une
soixantaine de person-
ne ont été secourues".
Douze migrants ont
perdu la vie en 2023 en
tentant de traverser la
Manche, selon la Pré-
mar. En 2023, 29.437
migrants ont rejoint
illégalement les côtes
anglaises, contre
45.774 en 2022, année
record, selon des
chiffres du ministère
britannique de l'Inté-
rieur.

Six décès et 170 blessés sur les routes en 24 heures
S ix (06) personnes ont trouvé la mort et 170 autres ont été blessées dans des accidents de la circula-tion survenus à travers différentes régions du pays, durant les dernières 24 heures, selon un bilanrendu public lundi par la Protection civile. Les équipes de secours de la Protection civile sont inter-venues, en outre, pour prodiguer des soins de première urgence à 11 personnes incommodées par lemonoxyde de carbone émanant d'appareils de chauffage et de chauffe-bain de leurs domiciles, dans leswilayas de Naâma (05 personnes), de Constantine (05) et de  M’Sila (01)Un nombre record

de 553 000
voitures chinoises
vendues en Russie
en 2023
L es constructeurs automo-

biles chinois ont vendu un
total record de 553.000 voitures
en Russie en 2023, représentant
près de la moitié des voitures
commercialisées sur le marché
automobile russe, selon les
experts de l'industrie. La part
des voitures chinoises sur le
marché russe est passée de 17%
à 49%, selon un rapport publié
vendredi par Otkritie Auto, l'uni-
té commerciale automobile de
la banque russe Otkritie. Trente
marques de voitures chinoises
ont été officiellement importées
par des distributeurs en Russie
l'année dernière, tandis que 15
à 17 marques ont pénétré le
marché russe par le biais d'un
canal commercial d'importa-
tions parallèles, par lequel des
produits de marque sont impor-
tés sur un marché et y sont ven-
dus sans l'accord du propriétai-
re de la marque sur ce marché. 



L'ancien ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger, Ramtane
Lamamra, désigné envoyé spé-

cial au Soudan du secrétaire
général de l'ONU Antonio Gut-
teres s'apprête à lancer une ini-

tiative visant à faire taire les
armes dans ce pays et à rame-

ner les parties en conflit à la
table des négociations. 

C e dernier qui a clôturé sa dernière
visite à Khartoum par une ren-
contre avec le président du conseil

souverain de transition Abdelfatah Burhan
a indiqué qu'il est parvenu à avoir une
meilleure vision des spécificités du conflit
qui mine ce pays et à définir les contours
d'une feuille de route qui lui permettra de
mener à bien son mandat. 

L'ancien chef de la diplomatie algérien-
ne a indiqué qu'après la série de ren-
contres qu'il a eues au Soudan et ses
réunions avec les parties en conflit, il
compte élaborer une initiative qui tradui-
rait le rôle positif qu'aspire jouer l'ONU
dans le règlement de ce conflit qui a
contraint à l'exode des milliers de per-
sonnes qui ont envahi le Tchad, l'Éthiopie
et le Soudan et paralysé ses institutions
légales. Lamamra est arrivé samedi à Port
Soudan dans le cadre de sa mission d'en-
voyé spécial du secrétaire général de
l'ONU au Soudan en remplacement de M.
Volker Perthes dont le mandat n'a pas été
renouvelé en raison de réserves formulées
par certaines parties du conflit. Au cours
de sa visite il a rencontré Abdelfatah
Burhan ainsi que le ministre désigné des

affaires étrangères Ali Sadek.
Dans un communiqué, le ministère des

affaires étrangères soudanais a indiqué
que Khartoum a toujours œuvré en faveur
des initiatives de paix notamment celle
présentée par le groupe Igad (autorité
intergouvernementale pour le développe-
ment qui regroupe Djibouti, Érythrée,
Éthiopie, Kenya, Ouganda, Somalie, Sou-
dan, et le Soudan du Sud), "malheureuse-
ment le groupe Igad n'a pas respecté l'en-
gagement de mettre en œuvre les résolu-
tions adoptées au terme d'une réunion
tenue à Djibouti qui avait regroupé le pré-
sident du Conseil souverain de transition
et le chef des   Forces de soutien rapide
(FSR), Mohamed Hamdane Daglo dit
Hamedti.

Avant sa tournée au Soudan,  Ramtane
Lamamra a rencontré le secrétaire général
de la Ligue arabe qu'il a informé de sa mis-
sion à Khartoum et de son intention de

rapprocher les points de vue des belligé-
rants pour créer les conditions pour la
tenue d'une rencontre qui permettra de
faire taire les armes, le retour des popula-
tions chassées par le conflit et la réhabili-
tation des institutions constitutionnelles.

À noter que c'est la seconde fois que
Ramtane Lamamra se voit chargé d'un
mandat de l'ONU. Durant la période 2003-
2007 il avait assumé la charge d'envoyé
spécial du secrétaire général de l'ONU au
Liberia. Il est également considéré parmi
les concepteurs, en 2015, de l'accord de
paix au Mali. C'est dire que son talent de
médiateur pourrait lui permettre de réus-
sir sa mission pour la paix au Soudan, d'au-
tant plus que les parties en conflit dans ce
pays favorisent une mission de bons
offices africaine et surtout arabe, deux
conditions que remplit l'ancien chef de la
diplomatie algérienne.

Slimane B. 
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SECTEUR AGRICOLE
Cherfa réunit 
le Conseil 
d'administration
de la CNA
L e ministre de l'Agriculture et du

Développement rural, Youcef Cher-
fa a présidé une séance de travail avec
les membres du Conseil d'administra-
tion de la Chambre nationale d'Agricul-
ture, consacrée à l'examen de plusieurs
questions liées au secteur agricole et
aux agriculteurs, a indiqué, hier, un
communiqué du ministère. La réunion
indique la même source qui s'inscrit
dans le cadre de «l'action de coordina-
tion et de concertation entre tous les
acteurs du secteur» vise, ajoute le com-
muniqué «à mettre en œuvre les diffé-
rents programmes, notamment le déve-
loppement des cultures stratégiques, la
protection de la richesse animale, la
numérisation et autres questions liées
au renforcement de la sécurité alimen-
taire», a précisé la même source.

L.Z.

TROIS AVIONS AFFRÊTÉS
EN RÉPONSE 
À LA DEMANDE
CROISSANTE
Air Algérie 
renforce sa flotte 
L a compagnie Air Algérie a procédé à

l'affrètement de 3 avions gros por-
teurs pour répondre au programme de
vols arrêté, a indiqué, Yacine Benslima-
ne,  le P-DG de la compagnie. Benslima-
ne a souligné que la compagnie avait
lancé un plan d'affrètement d'avions en
vue de répondre aux demandes enre-
gistrées en période de grand pic,
notamment en été et durant la saison
du Hadj, arguant qu'à ce jour 3 avions
gros porteurs ont été affrétés. L'exécu-
tion de ce programme se poursuit et
d'autres avions seront affrétés, a soute-
nu le même responsable. Quant au pro-
gramme de renforcement de la flotte
d'Air Algérie, il a affirmé que les 15
avions devant être acquis seront récep-
tionnés en 2025, et l'opération se pour-
suivra jusqu'en 2027.

Ania Nch Lamamra
prépare 
une initiative
de paix pour 
le Soudan
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Ali Aoun 
à pied d’œuvre 
à El-Hadjar 

RéCUPéRATION DU
FONCIER INDUSTRIEL
INEXPLOITé
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PENSÉE
Trois ans déjà depuis ce triste jour du 16/01/2021 où nous a quitté à tout

jamais
GHELLAL FATHMA née ALLIK

Une perte brusque dont on n'arrive toujours pas à s'en remettre. 
Notre douleur est toujours intense, insupportable. Tu as laissé un de ces

vides que rien, ni personne ne peut combler.
Tu étais une épouse et mère exemplaire, affectueuse, brave, humble,

tolérante, bienveillante. Tu ne te plaignais jamais, tu étais d'une bonté et
sagesse exceptionnelles. Nous ne cessons de revoir tous les moments pas-
sés ensemble, nos émotions s'entremêlent, chagrin, amour, fierté. Tu es tel-
lement présente dans nos discussions que même tes petits enfants Aris
Mohend et Assalas- que tu n'as malheureusement pas vu naître - ont appris
à t'aimer, et ne cessent de te réclamer… Ah si tu pouvais les voir sautiller
pour toucher tes photos en criant "settis, settis"…

Yemma, tu resteras éternellement vivante dans nos coeurs. 
Puisse Dieu entendre nos prières et t'offrir  Sa Sainte Miséricorde.

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a reçu, hier à Alger, le
président du parti "Sawt Echaâb", Lamine Osmani, à la demande de ce dernier.

RECRUTEMENT 
Le Courrier d’Algérie recrute jour-
nalistes / collaborateurs pour étof-
fer la Rédaction du journal. Les
personnes intéressées peuvent
adresser leur CV à l’e-mail : 

redaction_courrier@yahoo.fr

CAN 2023
Large victoire du Sénégal 

devant la Gambie

L e Sénégal, champion d'Afrique en titre, a réussi son entrée en lice dans la CAN
2023, en dominant la Gambie (3-0), lundi à Yamoussoukro pour le compte de la
première journée du groupe C. Les buts du Sénégal ont été inscrits par Pape

Gueye (4e) et Lamine Camara (52e, 86e). Les Gambiens ont été réduits à dix avant la
pause, après l'exclusion d'Ebrima Adams (45+8), pour un coup de coude à Lamine
Camara. Le deuxième match de la poule C, prévu à partir de 18h00 à Yamoussoukro,
oppose le Cameroun à la Guinée. Les deux premiers de chaque groupe ainsi que les
quatre meilleurs troisièmes se qualifient pour les 1/8es de finale de l'épreuve, rappelle-
t-on.
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